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Annexe au rapport au Conseil du STIF du 6 décembre 2016 : 
Liste des organisateurs locaux de transports scolaires en circuits spéciaux 

Val-d’Oise et Yvelines 
 

Val d’Oise 

COMMUNE D’AUVERS SUR OISE – 2016/552 

SITE BEAUMONT SUR OISE - L'ISLE ADAM – 2016/553 

SRPI BERVILLE – HARAVILLIERS – 2016/554 

SIRES BÉTHEMONT LA FORET – CHAUVRY – 2016/555 

COMMUNE DE LE MESNIL AUBRY - BOUQUEVAL – 2016/556 

SIRS GUIRY EN VEXIN - THÉMERICOURT – VIGNY – 2016/557 

SI GENICOURT - HEROUVILLE – LIVILLIERS – 2016/558 

SIAR COMMENY-LE PERCHAY-GOUZANGREZ–MOUSSY– 2016/559 

COMMUNE DE CHAUSSY – 2016-560 

SIIS BUHY LA CHAPELLE - MONTREUIL SUR EPTE – 2016/561 

SIRS BRÉANCON - LE HEAULME - NEUILLY EN VEXIN – 2016/562 

SIIS SANTEUIL – BRIGNANCOURT – 2016/563 

COMMUNE DE SAINT PRIX – 2016/564 

COMMUNE DE SAINT GERVAIS – 2016/565 

COMMUNE DE SAINT BRICE SOUS FORÊT – 2016/566 

COMMUNE DE PUISEUX EN FRANCE – 2016/567 

COMMUNE DE PISCOP – 2016/568 

SIER DU PAYS DE FRANCE – 2016/569 

COMMUNE DE NESLES LA VALLÉE – 2016/570 

COMMUNE DE MAUDETOUR EN VEXIN – 2016/571 

COMMUNE DE MAGNY EN VEXIN – 2016/572 

COMMUNE DE LE PLESSIS GASSOT – 2016/573 

SIIS LABBEVILLE - FROUVILLE-HÉDOUVILLE – 2016/574 

COMMUNE DE LA ROCHE GUYON – 2016/575 

COMMUNE DE HERBLAY – 2016/576 

SIIS VIENNE EN ARTHIES - VILLERS EN ARTHIES - SAINT CYR EN 

ARTHIES – 2016/577 

SITE DU VEXIN (SITEV) – 2016/578 

SIPEAF ÉCOLE ALAIN FOURNIER – 2016/579 

SYNDICAT D'ABLEIGES VILLENEUVE-SAINT-MARTIN – 2016/580 

SIRS AMBLEVILLE-HODENT-OMERVILLE – 2016/581 

SIIS ARTHIES-WY DIT JOLI VILLAGE-BANTHELU-CLERY– 2016/582 

SITS ATTAINVILLE-MOISSELLES – 2016/583 

COMMUNE DE BOISSY-L'AILLERIE – 2016/584 

 

 

 

Yvelines 

JOUARS PONTCHARTRAIN – 2016/585 

JEUFOSSE – 2016/586 

HOUILLES – 2016/587 

GUERVILLE – 2016/588 

GAMBAIS – 2016/589 

DROCOURT – 2016/590 

DAMPIERRE – 2016/591 

CHOISEL – 2016/592 

BEYNES – 2016/593 

BENNECOURT – 2016/594 

MAULETTE – 2016/595 

MAGNY LES HAMEAUX – 2016/596 

LOUVECIENNES – 2016/597 

LA CELLE SAINT CLOUD – 2016/598 

LES ESSARTS LE ROI – 2016/599 

VERNEUIL-SUR-SEINE – 2016/600 

CC DU PAYS HOUDANAIS (CCPH) – 2016/601 

LA VILLENEUVE EN CHEVRIE – 2016/602 

THIVERVAL GRIGNON – 2016/603 

OSMOY – 2016/604 

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE – 2016/605 

PLAISIR – 2016/606 

SONCHAMP – 2016/607 

MAUREPAS – 2016/608 

VILLENNES-SUR-SEINE – 2016/609 

MEZY-SUR-SEINE – 2016/610 

ORGEVAL – 2016/611 

SIVOS BOINVILLIERS/FLACOURT/ROSAY/VILLETTE– 2016/612 

SIVOM ABC - ADAINVILLE, BOURDONNÉ, CONDÉ – 2016/613 

SIVS BOINVILLE, BREUIL-BOIS-ROBERT – 2016/614 

TRIEL-SUR-SEINE – 2016/615 

SIVOM DE MAISONS-MESNIL – 2016/616 

SIVOM HERMERAY RAIZEUX – 2016/617 

SIRE EPONE – 2016/618 

SIVOS DE BONNIERES SUR SEINE – 2016/619 

SIVOS DE  BREVAL NEAUPHLETTE – 2016/620 

SITE DE DAMMARTIN EN SERVE – 2016/621 

AUFFARGIS – 2016/622 

SMTS MANTES MAULE SEPTEUIL – 2016/623 

SIVOM DE  MAULE – 2016/624 

SIVOS DE LA POINTE DU DIAMANT – 2016/625 

PARAY-DOUAVILLE – 2016/626 

SIVU DE L’EMI DE THOIRY – 2016/627 

SIVOS DES 3M – 2016/628 

SITER DE RAMBOUILLET (SITERR) – 2016/629 

ABLIS – 2016/630 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/552 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE D'AUVERS-SUR-OISE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d'Auvers-sur-Oise reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d'Auvers-sur-Oise est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/553 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SITE DE BEAUMONT SUR OISE-L'ISLE ADAM (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SITE de Beaumont-sur-Oise - L’Isle-Adam reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SITE de Beaumont-sur-Oise - 
L’Isle- Adam est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/554 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SRPI DE BERVILLE-HARAVILLIERS (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SRPI de Berville - Haravilliers reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SRPI de Berville - Haravilliers est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/555 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIRES DE BETHEMONT LA FORET-CHAUVRY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIRES de Bethemont la Forêt – Chauvry reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIRES de Bethemont la Forêt – 
Chauvry est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/556 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DU MESNIL AUBRY-BOUQUEVAL (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Mesnil Aubry-Bouqueval reçoit délégation de compétence 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Mesnil Aubry-
Bouqueval est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/557 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIRS DE GUIRY EN VEXIN-THEMERICOURT-VIGNY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIRS de Guiry en Vexin-Thémericourt-Vigny reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIRS de Guiry en Vexin-
Thémericourt-Vigny est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 
juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/558 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SI DE GENICOURT-HEROUVILLE-LIVILLIERS (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SI de Génicourt-Hérouville-Livilliers reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SI de Génicourt-Hérouville-
Livilliers est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/559 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIAR DE COMMENY-LE PERCHAY-GOUZANGREZ-MOUSSY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIAR de Commeny-Le Perchay-Gouzangrez-Moussy reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIAR de Commeny-Le Perchay-
Gouzangrez-Moussy est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 
juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-559-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

31



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/560 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE CHAUSSY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Chaussy reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Chaussy est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorise à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/561 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIIS DE BUHY LA CHAPELLE-MONTREUIL SUR EPTE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIIS de Buhy la Chapelle-Montreuil sur Epte reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIIS de Buhy la Chapelle-
Montreuil sur Epte est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 
juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/562 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIRS DE BREANCON-LE HEAULME-NEUILLY EN VEXIN (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIRS de Bréançon-Le Heaulme-Neuilly en Vexin reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIRS de Bréançon-Le Heaulme-
Neuilly en Vexin est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 
juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-562-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/563 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIIS DE SANTEUIL-BRIGNANCOURT (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIIS Santeuil-Brignancourt reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIIS Santeuil-Brignancourt est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-563-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/564 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-PRIX (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Saint-Prix reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Saint-Prix est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-564-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/565 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-GERVAIS (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Saint-Gervais reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Saint-Gervais est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-565-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

37



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/566 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT BRICE SOUS FORET (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Saint Brice sous Forêt reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Saint Brice sous 
Forêt  est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-566-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/567 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE PUISEUX EN FRANCE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Puiseux en France reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Puiseux en France 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-567-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/568 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE PISCOP (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Piscop reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Piscop est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-568-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/569 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIER DU PAYS DE FRANCE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIERPF reçoit délégation de compétence du Syndicat des Transports 
d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier réservés aux 
élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIERPF est approuvée pour une 
durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-569-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/570 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMUNE DE NESLES LA VALLEE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Nesles-la-Vallée reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Nesles-la-Vallée 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-570-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/571 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  
A LA COMMUNE DE MAUDETOUR EN VEXIN (95) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Maudetour en Vexin reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Maudetour en 
Vexin est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-571-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/572 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE MAGNY EN VEXIN (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Magny en Vexin reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Magny en Vexin 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-572-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/573 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DU PLESSIS-GASSOT (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune du Plessis Gassot reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune du Plessis Gassot est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-573-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/574 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES  

AU SIIS DE LABBEVILLE-FROUVILLE-HEDOUVILLE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIIS de Labbeville-Frouville-Hédouville reçoit délégation de compétence 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIIS de Labbeville-Frouville-
Hédouville est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-574-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/575 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE LA ROCHE GUYON (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de La Roche Guyon reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de La Roche Guyon 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-575-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/576 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE D'HERBLAY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d’Herblay reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Herblay est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-576-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/577 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIIS DE VIENNE EN ARTHIES-VILLIERS EN ARTHIES- 
SAINT CYR EN ARTHIES (95) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIIS de Vienne en Arthies-Villers en Arthies- Saint Cyr en Arthies reçoit 
délégation de compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de 
services spéciaux de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux 
scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIIS de Vienne en Arthies-Villers 
en Arthies- Saint Cyr en Arthies est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 
2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-577-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/578 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE DU STIF 

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT 
D’ELEVES DU VEXIN (SITEV) (95) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SITEV reçoit délégation de compétence du Syndicat des Transports 
d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier réservés aux 
élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SITEV est approuvée pour une 
durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-578-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

50



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/579 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIPEAF ECOLE ALAIN FOURNIER (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIPEAF Ecole Alain Fournier reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIPEAF Ecole Alain Fournier est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/580 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SYNDICAT D'ABLEIGES VILLENEUVE-SAINT-MARTIN (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le Syndicat d’Ableiges-La Villeneuve Saint Martin reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Ableiges-La 
Villeneuve Saint Martin est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 
10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil du 
Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 
            Valérie PÉCRESSE  

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-580-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/581 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
AU SIRS AMBLEVILLE-HODENT-OMERVILLE (95) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIRS d’Ambleville-Hodent-Omerville reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au Le SIRS d’Ambleville-Hodent-
Omerville est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil du 
Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 
            Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-581-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/582 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIIS ARTHIES-WY DIT JOLI VILLAGE-BANTHELU-CLERY (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIIS d’Arthies-Wy dit joli village-Banthelu-Cléry en Vexin reçoit 
délégation de compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de 
services spéciaux de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux 
scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIIS d’Arthies-Wy dit joli village-
Banthelu-Cléry est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 
juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-582-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/583 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SITSAM ATTAINVILLE-MOISSELLES (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SITSAM d’Attainville-Moisselles reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au Le SITSAM d’Attainville-
Moisselles est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-583-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/584 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE BOISSY-L'AILLERIE (95) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Boissy-l'Aillerie reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Boissy-l'Aillerie est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-584-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/585 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE JOUARS PONTCHARTRAIN (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Jouars Pontchartrain reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Jouars 
Pontchartrain est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-585-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/586 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE JEUFOSSE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Jeufosse reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Jeufosse est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-586-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/587 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE HOUILLES (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Houilles reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Houilles est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-587-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/588 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GUERVILLE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Guerville reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Guerville est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-588-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/589 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GAMBAIS (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Gambais reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Gambais est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-589-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/590 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE DROCOURT (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Drocourt reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Drocourt est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-590-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/591 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE DAMPIERRE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Dampierre reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Dampierre est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-591-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/592 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE CHOISEL (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Choisel reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Choisel est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-592-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/593 
Séance du 6 décembre 2016 

 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES 
A LA COMMUNE DE BEYNES (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Beynes reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Beynes est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-593-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/594 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BENNECOURT (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Bennecourt reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Bennecourt est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-594-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
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66



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/595 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE MAULETTE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Maulette reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Maulette est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-595-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/596 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  
A LA COMMUNE DE MAGNY LES HAMEAUX (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Magny les Hameaux reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Magny les 
Hameaux est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-596-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/597 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE LOUVECIENNES (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Louveciennes reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Louveciennes est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-597-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/598 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  
A LA COMMUNE DE LA CELLE SAINT-CLOUD (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de La Celle Saint-Cloud reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de La Celle Saint-
Cloud est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-598-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/599 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DES ESSARTS LE ROI (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune des Essarts le Roi reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune des Essarts le Roi est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-599-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/600 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A LA COMMUNE DE VERNEUIL-SUR-SEINE (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Verneuil-sur-Seine reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Verneuil-sur-Seine 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-600-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/601 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS HOUDANAIS (CCPH) (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La CCPH reçoit délégation de compétence du Syndicat des Transports 
d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier réservés aux 
élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la CCPH est approuvée pour une 
durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-601-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/602 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE DE LA VILLENEUVE EN CHEVRIE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de La Villeneuve en Chevrie reçoit délégation de compétence 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de La Villeneuve en 
Chevrie est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-602-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/603 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A LA COMMUNE DE THIVERVAL-GRIGNON (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Thiverval-Grignon reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Thiverval-Grignon 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-603-DE
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Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/604 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D'OSMOY (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d’Osmoy reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Osmoy est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-604-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/605 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  
A LA COMMUNE DE ST GERMAIN EN LAYE (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Saint-Germain en Laye reçoit délégation de compétence 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Saint-Germain en 
Laye est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-605-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/606 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE PLAISIR (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Plaisir reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Plaisir est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-606-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/607 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SONCHAMP (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Sonchamp reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Sonchamp est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-607-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/608 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MAUREPAS (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Maurepas reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  La commune de Maurepas est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-608-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

80



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/609 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A LA COMMUNE DE VILLENNES-SUR-SEINE (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Villennes-sur-Seine reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Villennes-sur-
Seine est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-609-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/610 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MEZY SUR SEINE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Mézy sur Seine reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Mézy sur Seine 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-610-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/611 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D'ORGEVAL (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d’Orgeval reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Orgeval est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-611-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/612 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIVOS DE BOINVILLIERS FLACOURT ROSAY VILLETTE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOS de Boinvilliers Flacourt Rosay Villette reçoit délégation de 
compétence du Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux 
de transport public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son 
territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOS de Boinvilliers Flacourt 
Rosay Villette est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 
2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-612-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/613 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE AU 

SIVOM ADAINVILLE BOURDONNÉ CONDÉ-SUR-VESGRE ABC (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOM ABC reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOM ABC est approuvée pour 
une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-613-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/614 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
AU SIVS BOINVILLE BREUIL-BOIS-ROBERT (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVS Boinville Breuil-Bois-Robert reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVS Boinville Breuil-Bois-Robert 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-614-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
Délibération n°2016/615 

Séance du 6 décembre 2016 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A LA COMMUNE DE TRIEL-SUR-SEINE (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Triel-sur-Seine reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à  la commune de Triel-sur-Seine est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-615-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/616 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOM DE MAISONS MESNIL (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOM de Maisons-Mesnil reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOM de Maisons-Mesnil est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-616-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/617 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOM HERMERAY RAIZEUX (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOM Hermeray Raizeux reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOM Hermeray Raizeux est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-617-DE
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Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/618 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE AU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA REGION D’ÉPÔNE (SIRÉ) (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIRÉ reçoit délégation de compétence du Syndicat des Transports d'Ile-
de-France en matière de services spéciaux de transport public routier réservés aux 
élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIRÉ est approuvée pour une 
durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-618-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/619 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOS DE BONNIERES-SUR-SEINE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOS de Bonnières-sur-Seine reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au Le SIVOS de Bonnières-sur-Seine 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-619-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/620 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOS DE BREVAL NEAUPHLETTE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOS de Bréval Neauphlette reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOS de Bréval Neauphlette est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-620-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/621 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE AU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT D’ELEVES (SITE) DE 
DAMMARTIN EN SERVE (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SITE  de Dammartin en Serve reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SITE de Dammartin en Serve est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/622 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

A LA COMMUNE D'AUFFARGIS (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d’Auffargis reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Auffargis est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/623 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SMTS MANTES MAULE SEPTEUIL (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SMTS Mantes Maule Septeuil reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SMTS Mantes Maule Septeuil est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/624 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOM DE MAULE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : Le SIVOM de Maule reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOM de Maule est approuvée 
pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-624-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/625 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SIVOS DE LA POINTE DU DIAMANT (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOS de la Pointe du diamant reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVOS de la Pointe du diamant 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-625-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/626 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE PARAY DOUAVILLE (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune de Paray-Douaville reçoit délégation de compétence du 
Syndicat des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport 
public routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune de Paray-Douaville 
est approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-626-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/627 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIVU DE L'ECOLE MATERNELLE INTERCOMMUNALE (EMI) 
DE THOIRY (78) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVU de l’EMI de Thoiry reçoit délégation de compétence du Syndicat 
des Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public 
routier réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SIVU de l’EMI de Thoiry est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-627-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/628 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIVOS DES 3M (MOISSON-MOUSSEAUX ET MÉRICOURT 78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SIVOS des 3M reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au Le SIVOS des 3M est approuvée 
pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-628-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/629 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE  

AU SITER DE RAMBOUILLET (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le SITER de Rambouillet reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France au SITER de Rambouillet est 
approuvée pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-629-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/630 
Séance du 6 décembre 2016 

 
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES 

A LA COMMUNE D'ABLIS (78) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT 

PUBLICS ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ;  
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ;   
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La commune d’Ablis reçoit délégation de compétence du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France en matière de services spéciaux de transport public routier 
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) sur son territoire. 

ARTICLE 2 : La convention de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire du Syndicat des Transports d'Ile-de-France à la commune d’Ablis est approuvée 
pour une durée de 4 ans soit du 10 juillet 2017 au 10 juillet 2021. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l'article 2 
de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d'Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-630-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Annexe au rapport au Conseil du STIF du 6 décembre 2016 : 
Liste des organisateurs locaux de transports scolaires en circuits spéciaux 

Essonne 
 

COMMUNE d'ANGERVILLE – 2016/631 

COMMUNE d'ATHIS-MONS – 2016/632 

COMMUNE de BALLAINVILLIERS – 2016/633 

COMMUNE de BAULNE – 2016/634 

COMMUNE de BOUTIGNY-SUR-ESSONNE – 2016/635 

COMMUNE de BRETIGNY-SUR-ORGE – 2016/636 

COMMUNE de BREUILLET – 2016/637 

COMMUNE de BRIIS-SOUS-FORGES – 2016/638 

COMMUNE de CHAMPLAN – 2016/639 

COMMUNE de CHILLY-MAZARIN – 2016/640 

COMMUNE de CORBEIL-ESSONNES – 2016/641 

COMMUNE de COURDIMANCHE-SUR-ESSONNE – 2016/642 

COMMUNE de DOURDAN – 2016/643 

COMMUNE de DRAVEIL – 2016/644 

COMMUNE d’ETAMPES – 2016/645 

COMMUNE d'ETRECHY – 2016/646 

COMMUNE de FONTENAY-LES-BRIIS – 2016/647 

COMMUNE de FORGES-LES-BAINS – 2016/648 

COMMUNE de GIF SUR YVETTE – 2016/649 

COMMUNE de GIRONVILLE SUR ESSONNE – 2016/650 

COMMUNE de GOMETZ-LE-CHATEL – 2016/651 

COMMUNE de GRIGNY – 2016/652 

COMMUNE de JANVILLE-SUR-JUINE – 2016/653 

COMMUNE de JANVRY – 2016/654 

COMMUNE de JUVISY-SUR-ORGE – 2016/655 

COMMUNE de LA VILLE DU BOIS – 2016/656 

COMMUNE de LARDY – 2016/657 

COMMUNE de LIMOURS – 2016/658 

COMMUNE de LONGJUMEAU – 2016/659 

COMMUNE de MAISSE – 2016/660 

COMMUNE de MASSY – 2016/661 

COMMUNE de MILLY-LA-FORET – 2016/662 

COMMUNE de MONTLHERY – 2016/663 

COMMUNE d’OLLAINVILLE – 2016/664 

COMMUNE de PALAISEAU – 2016/665 

COMMUNE de ST-MAURICE MONTCOURONNE – 2016/666 

COMMUNE de SAINT-AUBIN – 2016/667 

COMMUNE de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS – 2016/668 

COMMUNE de SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON – 2016/669 

COMMUNE de SAINT-YON – 2016/670 

COMMUNE de SAULX-LES-CHARTREUX – 2016/671 

COMMUNE de SAVIGNY-SUR-ORGE – 2016/672 

COMMUNE de SERMAISE – 2016/673 

COMMUNE de TIGERY – 2016/674 

COMMUNE de VARENNES-JARCY – 2016/675 

COMMUNE de VILLEBON-SUR-YVETTE – 2016/676 

COMMUNE de VILLEJUST – 2016/677 

COMMUNE de VILLENEUVE-SUR-AUVERS – 2016/678 

COMMUNE de VIRY-CHATILLON – 2016/679 

COMMUNE de WISSOUS – 2016/680 

COMMUNE de QUINCY-SOUS-SENART – 2016/681 

COMMUNE de RIS-ORANGIS – 2016/682 

COMMUNE de ROINVILLE-SOUS-DOURDAN – 2016/683 

CA CŒUR D'ESSONNE AGGLOMERATION – 2016/684 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS – 2016/685 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ESSONNE – 2016/686 

SIT DU SUD ESSONNE (SITSE) – 2016/687 

SIVU DU VAL D'ESSONNE – 2016/688 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA-FERTE-ALAIS – 2016/689 

SI DE MEREVILLE COLLEGE HUBERT ROBERT – 2016/690 

ACCUEILS EDUCATIFS DE LA BIEVRE – 2016/691 

ASSOCIATION ST LOUIS - ST CLEMENT – 2016/692 

COLLEGE  SAINT-CHARLE D’ATHIS-MONS – 2016/693 

COMITE FAMILIAL SCOLAIRE ST SPIRE ST LEON – 2016/694 

INSTITUTION SAINT MARTIN (EX  J. D'ARC  PALAISEAU) – 2016/695 

ASS. SCOLAIRE DU COURS SECONDAIRE D'ORSAY – 2016/696 

ECOLE COHEN-TENOUDJI – 2016/697 

INSTITUTION DU SACRE CŒUR – 2016/698 

ECOLE ILE-DE-FRANCE – 2016/699 

ECOLE NOTRE-DAME DE SION – 2016/700 

ECOLE R.STEINER – 2016/701 

INSTITUTION BETH RIVKAH – 2016/702 

INSTITUT ST PAUL / COLLEGE JEANNE D'ARC – 2016/703 

INSTITUTION  STE  THERESE - 2016/704 

ECOLE DU SACRE CŒUR – 2016/705 

INSTITUTION JEANNE D'ARC – 2016/706 

INSTITUTION SAINT-PIERRE – 2016/707 

OGEC NOTRE-DAME – 2016/708 

REGROUPEMENT P. DE CHAMARANDE – TORFOU – 2016/709 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/631 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D’ANGERVILLE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune d’Angerville 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/632 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D'ATHIS-MONS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune d’Athis Mons 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-632-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

105



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/633 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BALLAINVILLIERS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de 
Ballainvilliers est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/634 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE DU 

STIF  A LA COMMUNE DE BAULNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Baulne 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/635 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BOUTIGNY-SUR-ESONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Boutigny-
sur-Essonne est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/636 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BRETIGNY-SUR-ORGE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Brétigny-
sur-Orge est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-636-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

109



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/637 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BREUILLET (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Breuillet 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/638 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE BRIIS-SOUS-FORGES (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Briis-
sous-Forges est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/639 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE CHAMPLAN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Champlan  
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/640 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE CHILLY-MAZARIN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Chilly-
Mazarin est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/641 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE CORBEIL-ESSONNES (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Corbeil-
Essonnes est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/642 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE COURDIMANCHE-SUR-ESSONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de 
Courdimanche-sur-Essonne est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, 
dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation 
de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/643 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE DOURDAN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Dourdan 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/644 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE DRAVEIL (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Draveil 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/645 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D'ETAMPES (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune d’Etampes 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/646 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D'ETRECHY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune d’Etrechy est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/647 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE FONTENAY-LES-BRIIS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Fontenay-
lès-Briis est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/648 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE FORGES-LES-BAINS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Forges-
les-Bains est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/649 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GIF-SUR-YVETTE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Gif-sur-
Yvette est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/650 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GIRONVILLE-SUR-ESSONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Gironville 
sur Essonne est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer ledit avenant. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/651 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GOMETZ-LE-CHATEL (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Gometz le 
Chatel est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/652 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE GRIGNY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Grigny est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer la convention visée à l’article 2 de 
la présente convention. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/653 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE JANVILLE-SUR-JUINE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Janville 
sur Juine est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/654 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE JANVRY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Janvry est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/655 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE JUVISY-SUR-ORGE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Juvisy-
sur-Orge est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/656 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE LA VILLE DU BOIS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de la Ville du 
Bois est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/657 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE LARDY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Lardy est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/658 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE LIMOURS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Limours 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/659 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE LONGJUMEAU (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de 
Longjumeau est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/660 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MAISSE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Maisse est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/661 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MASSY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Massy est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-661-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

134



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/662 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MILLY-LA-FORET (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Milly la 
Forêt est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/663 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE MONTLHERY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Montlhéry 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/664 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE D’OLLAINVILLE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune d’Ollainville 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/665 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE PALAISEAU (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Palaiseau 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-665-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/666 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-MAURICE MONTCOURONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Saint-
Maurice Montcouronne est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans 
la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-666-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/667 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-AUBIN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Saint-
Aubin est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-667-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/668 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de SAINTE-
GENEVIEVE-DES-BOIS est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans 
la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-668-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/669 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN LES ARPAJON (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Saint-
Germain les Arpajon est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-669-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/670 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAINT-YON (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Saint-Yon 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-670-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/671 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAULX-LES-CHARTREUX (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Saulx-les-
Chartreux est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-671-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/672 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SAVIGNY-SUR-ORGE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Savigny-
sur-Orge est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-672-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

145



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/673 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE SERMAISE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Sermaise 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/674 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE TIGERY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Tigery est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-674-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/675 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE VARENNES-JARCY (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Varennes-
Jarcy est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/676 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE VILLEBON-SUR-YVETTE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Villebon-
sur-Yvette est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/677 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE VILLEJUST (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Villejust 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/678 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE VILLENEUVE-SUR-AUVERS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de 
Villeneuve-sur-Auvers est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans 
la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/679 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE VIRY-CHATILLON (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Viry-
Châtillon est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/680 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE WISSOUS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Wissous 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/681 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE QUINCY-SOUS-SENART (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Quincy-
sous-Sénart est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-681-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

154



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/682 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE  DE RIS-ORANGIS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Ris-
Orangis est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/683 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNE DE ROINVILLE-SOUS-DOURDAN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la commune de Roinville-
sous-Dourdan est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/684 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA CA CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERATION (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la communauté 
d’agglomération Cœur d’Essonne Agglomération est approuvé et intervient à compter du 
1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la 
convention de délégation de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/685 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la communauté de 
communes du Pays de Limours est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 
2017, dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de 
délégation de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/686 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à la Communauté de 
communes du Val d’Essonne (CCVE) est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 
septembre 2017, dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la 
convention de délégation de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/687 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORTS DU 
SUD ESSONNE (SITSE) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au syndicat intercommunal 
de transports du Sud Essonne (SITSE) est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 
septembre 2017, dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la 
convention de délégation de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/688 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SIVU DU VAL D’ESSONNE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au SIVU du Val d’Essonne 
(SIVUVE) est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/689 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA FERTE-ALAIS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au syndicat intercommunal 
de la Ferté Alais est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/690 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE MEREVILLE- 
COLLEGE HUBERT ROBERT (91) 

EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 
ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au syndicat intercommunal 
de Méreville – Collège Hubert Robert est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 
septembre 2017, dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la 
convention de délégation de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-690-DE
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163



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/691 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AUX ACCUEILS EDUCATIFS DE LA BIEVRE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 

Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France aux Accueils éducatifs de la 
Bièvre est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/692 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L'ASSOCIATION ST LOUIS ST CLEMENT 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’association St Louis-St 
Clément est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
 
 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-692-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/693 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU COLLEGE ST CHARLES A ATHIS-MONS (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au collège Saint-Charles à 
Athis-Mons est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité 
de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/694 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU COMITE FAMILIAL SCOLAIRE ST SPIRE ST LEON (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au comité familial scolaire 
St Spire St Leon est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/695 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION SAINT-MARTIN (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Saint-Martin 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/696 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 
A L'ASSOCIATION SCOLAIRE DU COURS SECONDAIRE D'ORSAY 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’Association scolaire du 
cours secondaire d’Orsay est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, 
dans la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation 
de l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-696-DE
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/697 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’ECOLE COHEN-TENOUDJI 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’école Cohen-Tenoudji est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/698 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION DU SACRE CŒUR (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution du Sacré 
Cœur est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-698-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/699 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’ECOLE ILE-DE-FRANCE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’école Ile de France est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-699-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/700 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’ECOLE NOTRE DAME DE SION (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’école Notre Dame de 
Sion est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-700-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/701 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’ECOLE R. STEINER  (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’école R. Steiner est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-701-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/702 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION BETH RIVKAH (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Beth Rivkah 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-702-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/703 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION SAINT-PAUL-COLLEGE JEANNE D’ARC (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Saint-Paul- 
Collège Jeanne d’Arc est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans 
la totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-703-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/704 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION SAINTE-THERESE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Sainte 
Thérèse est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de 
ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-704-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/705 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’ECOLE DU SACRE CŒUR (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’école du Sacré Cœur est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/706 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION JEANNE D’ARC (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Jeanne d’Arc 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-706-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016

179



Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/707 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’INSTITUTION SAINT-PIERRE (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’institution Saint-Pierre 
est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

 
La présidente du Conseil 

du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-707-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/708 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

A L’OGEC NOTRE DAME (91) 
 EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France à l’ogec Notre Dame est 
approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la totalité de ses 
dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de l’autorité 
organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-708-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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Syndicat des transports d’Ile-de-France 
 

Délibération n°2016/709 
Séance du 6 décembre 2016 

 
AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

AU REGROUPEMENT P. DE CHAMARANDE-TORFOU (91) 
EN MATIERE DE SERVICES SPECIAUX DE TRANSPORT PUBLICS 

ROUTIERS RESERVES AUX ELEVES 
 
Le conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 ; 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;  
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 portant 
approbation du Règlement Régional relatif aux circuits spéciaux scolaires – conditions et 
modalités de financement ; 
VU le rapport général n°2016/552 à 709 ; 
VU l’avis de la commission de l’offre de transport du 1er

 

 décembre 2016 et de la 
commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016 ; 

ET SOUS RESERVE de l’accord formalisé de l’autorité organisatrice de proximité ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La convention de délégation de compétence en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) est 
modifiée à l’article 2 par le présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : L’avenant à la convention de délégation de compétence en matière de 
transport scolaire du syndicat des Transports d’Ile-de-France au regroupement P. de 
Chamarande-Torfou est approuvé et intervient à compter du 1er

 

 septembre 2017, dans la 
totalité de ses dispositions, et prolonge la durée de la convention de délégation de 
l’autorité organisatrice jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018. 

ARTICLE 3 : Le directeur général est autorisé à signer l’avenant visé à l’article 2 de la 
présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs du syndicat des transports d’Ile-de-
France. 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

 
 
 
 

Valérie PÉCRESSE 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20161206-2016-709-DE
Date de télétransmission : 08/12/2016
Date de réception préfecture : 08/12/2016
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EXPRESSION FONCTIONNELLE DE BESOINS 
 

DU NOUVEAU MATERIEL METRO FER 
 

POUR L’EXPLOITATION DES LIGNES 
3, 3BIS, 7, 7BIS, 8, 10, 12 ET 13  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport n°2016/517 
 

au Conseil du Syndicat des transports d’Ile-de-France 
Séance du 6 décembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rubrique : Matériel roulant 

Dossier déjà envoyé dans le cadre de la  
Commission des Investissements élargie du 2 décembre 2016 
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CONTEXTE  
 
Le Schéma Directeur du Matériel Métro, mis à jour en juillet 2016, a permis d’identifier le 
besoin d’acquérir, dans le cadre d’un unique marché, de nouvelles rames métro à 
roulement fer, répondant aux besoins des lignes 3, 3bis, 7, 7bis, 8, 10,12 et 13. 
Ce nouveau matériel dénommé ‘MFxy’ est destiné à remplacer les matériels MF67 des 
lignes 3, 3bis, 10 et 12, les matériels MF77 des lignes 7, 8, 13 et le matériel MF88 de la 
ligne 7bis. 
 
Les matériels circulant actuellement sur ces lignes sont les suivants: 
 

o Ligne 3: 47 rames MF67 à 5 voitures, dont la rénovation s’est achevée en 2006. 
o Ligne 3bis: 6 rames MF67 à 3 voitures 
o Ligne 7: 71 rames MF77 à 5 voitures, dont des opérations techniques et 

commerciales sont programmées à partir de  
o Ligne 7bis: 9 rames MF88 à 3 voitures 
o Ligne 8: 59 rames MF77 à 5 voitures, dont des opérations techniques et 

commerciales sont programmées à partir de  
o Ligne 10 : 30 rames MF67 à 5 voitures 
o Ligne 12: 50 rames MF67 à 5 voitures 
o Ligne 13: 66 rames MF77 à 5 voitures, dont la rénovation s’est achevée en 

2012. 
    
Le parc de matériel roulant à remplacer est de 338 trains, ce qui représente environ 
1690 voitures. 
 
La mise à jour du schéma directeur matériel roulant métro a fait ressortir le calendrier 
prévisionnel de déploiement suivant : 
 

 
La Commission des investissements élargie du 12 septembre 2016 a examiné le 
calendrier de déploiement du matériel sur les différentes lignes et est parvenue aux 
conclusions suivantes : 
 

1. il a été demandé à la RATP d’accélérer au maximum le calendrier du marché et du 
déploiement du matériel roulant, afin que les lignes 7 et 8 puissent disposer plus 
tôt de nouvelles rames de métro ; 
 

2. afin de respecter la date de première mise en service en 2023 ainsi que les 
impératifs de fonctionnement des lignes, le calendrier de déploiement sur les trois 
premières lignes (10, 7bis et 3bis) a bien été confirmé ;  
 

3. en effet, la ligne 10 est le meilleur candidat pour déverminer le nouveau 
matériel : elle ne dispose pas de système de contrôle commande, l’arrivée du 
MFxy en conduite manuelle ne dégraderait donc pas le niveau actuel de 
performance. D’autre part, le taux de charge de cette ligne, d’environ 80% en 
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heure de pointe, permettrait de limiter d’éventuelles défaillances du nouveau 
matériel lors de sa période de déverminage ; 
 

4. la ligne 7 bis présente un matériel très peu fiable et très couteux à entretenir (le 
MF88) ce qui incite à un renouvellement rapide. La ligne 3 bis doit être 
programmée logiquement dans la foulée de la ligne 7 bis car elle recevra le même 
matériel. De plus, les quantités de matériels des lignes 7bis et 3 bis étant faibles 
(respectivement 9 rames et 6 rames), il est logique de regrouper les productions 
correspondantes ; 
 

5. par la suite, l’urgence à remplacer le matériel roulant de la ligne 13 est avéré en 
raison de sa fréquentation et de son fonctionnement ; 
 

6. d’autre part, conformément aux orientations présentées dans la mise à jour du 
SDMR métro en juillet 2016, la rénovation des MF77 des lignes 7 et 8 est 
conservée. Elle comprend des travaux de rénovation technique ainsi que la 
possibilité d’une remise à neuf de l’aménagement intérieur des rames. Afin de 
limiter le nombre de trains immobilisés (maximum de trois trains immobilisés) 
pour conserver au mieux l’offre de transport sur ces lignes et également 
permettre le meilleur maintien en conditions opérationnelles de ce parc de 
matériel roulant, il est proposé de réaliser à la fois les opérations techniques 
nécessaires et la rénovation commerciale, suivant un calendrier à confirmer lors 
du passage de la convention de financement au Conseil de mars prochain. 
La rénovation en profondeur, y compris technique, des rames des lignes 7 et 8 
permettra d’assurer une durée de vie jusqu’en 2030. 
 

7. le calendrier de déploiement des lignes 7 et 8 indiqué plus haut est susceptible 
d’évoluer : la décision sur l’ordre de remplacement entre ces deux lignes pourra 
être prise ultérieurement. 
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FONCTIONNALITES DU NOUVEAU MATERIEL MFxy 
 
Concernant l’expression fonctionnelle de besoins de ce nouveau matériel, depuis 2010 et 
la mise en application de la loi dite ORTF régissant les relations entre le STIF et la RATP, 
des évolutions importantes ont vu le jour. Le STIF, autorité organisatrice des transports 
en Ile de France, financeur et propriétaire in fine des matériels roulants, est associé à la 
définition des besoins. 
 
Dans ce cadre, et en cohérence avec le protocole de gouvernance matériel roulant 
annexe V-3 du contrat STIF – RATP 2016 - 2020, le STIF est amené à demander à la 
RATP la prise en compte des fonctionnalités voyageurs pour ce nouveau matériel métro.  
 
Celles-ci ont notamment été élaborées en s’appuyant sur les retours d’expérience de la 
RATP, dont le programme MF01, matériel qui a déjà remplacé les MF67 des lignes 2, 5 et 
9. 
 
De plus, le STIF demande à la RATP que soit examiné dans  les documents de la 
consultation la possibilité d’intégrer des clauses de proximité d’implantations industrielles 
permettant de satisfaire favorablement aux conditions d'exécution du marché matériel 
roulant. 
 

1- Fonctionnalités liées à l’exploitation 
 

a. Fiabilité, disponibilité et performance 
 
Le STIF demande en priorité que la conception de ce matériel garantisse une disponibilité 
et une fiabilité optimales, dès sa mise en service. Le STIF est en effet particulièrement 
vigilant à la régularité des services de transport, produits par l’opérateur au bénéfice des 
voyageurs. 
 
Il est proposé de demander à la RATP d’y veiller particulièrement dans la conduite du 
projet et dans les spécifications techniques des sous-systèmes, ainsi que dans les phases 
de test, d’homologation et de mise au point du matériel.  
 
Les niveaux de fiabilité et de disponibilité seront au moins équivalents à ceux du MF01. 
 
Les performances dynamiques de ce nouveau matériel (accélération, vitesses 
commerciales, freinage) doivent permettre d’améliorer la qualité du service proposé aux 
voyageurs sur les lignes existantes concernées. Elles seront au moins équivalentes à 
celles du MF01. 
 
Les critères de confort (accélération et décélération continues, limitation du jerk latéral et 
longitudinal) sont également fondamentaux et doivent faire l’objet de prescriptions très 
précises du cahier des charges, en prenant en compte d’une part l’expertise de la RATP 
et d’autre part les possibilités offertes par les nouvelles technologies tout en veillant à 
l’obtention d’un coût de possession contenu. 
 
 
b. Gabarits et optimisation des flux 
 
Le MFxy devra s’insérer dans les infrastructures existantes avec un minimum 
d’adaptation.  
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L’optimisation des flux d’échanges (montée et descente des voyageurs) est un besoin 
capital pour une ligne de métro. Elle impacte directement la capacité de la ligne par la 
maîtrise du temps de stationnement.  
 
 
Cette optimisation intègre les points suivants : 
 

i. Echanges quai-train 
 
Le diagramme de portes éprouvé pour le métro francilien est de trois portes par face 
pour chaque voiture (idem MF77, MP89, MF01 et MP05). La largeur des portes sera au 
minimum d’1,65 mètre (ce qui correspond à trois voyageurs de front). 
 
Pour le MFxy qui circulera sur la ligne 13, l’emplacement des portes d’accès doit 
correspondre à celui des façades de quai équipant actuellement cette ligne.  
 
L’ouverture des portes doit pouvoir être automatique pour toutes les versions.  
 
Le diagramme sera conçu pour que les voyageurs assis n’empiètent pas sur le passage 
libre des portes, permettant d’optimiser les flux.  
 
L’information de fermeture des portes est réalisée par des signaux visuels et sonores 
clairement perceptibles depuis le quai et à l’intérieur des voitures. 
 
Enfin, le traitement des lacunes se fera conformément à l’arrêté du 13 juillet 2009 relatif 
à la mise en accessibilité des véhicules de transport public guidé urbain aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite.  
 
 

ii. Circulations intérieures 
 
La fluidité des circulations intérieures sera favorisée par :  
 

• Une largeur de caisse la plus grande permise par le gabarit autorisé sur le réseau 
métro fer ; 
 

• La présence d’intercirculations larges entre voitures, qui permettent une capacité 
optimisée, une meilleure répartition des voyageurs à l’intérieur du train et 
procurent un sentiment renforcé de sécurité.  

 
Le cadre législatif concernant les normes d’accessibilité sera respecté et pris en compte 
dans les études d’aménagement du futur matériel roulant. 
 
 
c. Capacité 
 
La capacité élevée de ce nouveau matériel, tant en places assises que debout, est 
déterminée à la fois par les contraintes d’exploitation des lignes concernées (nombre de 
trains en heure de pointe) et par les contraintes liées aux infrastructures (longueurs des 
quais). 
 
Le MFxy devra viser une capacité maximale de passagers assis en fonction des mètres 
carrés disponibles au sol. 
 
Le STIF demande à la RATP de laisser ouvert dans la consultation, des propositions de 
diagrammes, permettant aux constructeurs de proposer toutes innovations pertinentes. 
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Version courte  
Les contraintes d’infrastructure des lignes 3, 10 et 12 conduisent à préconiser un train 
« court » sur ces lignes (longueur maximale de 76 mètres, composé de 5 voitures). 
 
Cette version du MFxy aura une capacité d’au minimum 552 voyageurs (calculé avec la 
norme de 4 voyageurs/m2) et visera la capacité de 579 voyageurs. Le MFxy devra 
également viser une capacité maximale de passagers assis. 
 
Version longue 
Les contraintes d’infrastructure des lignes 7, 8 et 13 permettent de déployer un train 
« long » sur ces lignes (longueur maximale de 77,4 mètres, composé de 5 voitures) 
 
Cette version du MFxy aura une capacité d’au minimum 562 voyageurs (calculé avec la 
norme de 4 voyageurs/m2) et visera la capacité de 590 voyageurs. Le MFxy devra 
également viser une capacité maximale de passagers assis 
 
La consultation permettra d’intégrer une option (prestation alternative) permettant pour 
les lignes 7 et 8 de pouvoir disposer d’un matériel de l’une ou l’autre longueur. Le choix 
de la longueur se réalisera par la suite en fonction des mutualisations possibles de parc 
et de la compatibilité des systèmes d’exploitation. 
 
Version pour les lignes 7bis et 3 bis 
 
Les contraintes d’infrastructure des lignes 7bis et 3 bis permettent de déployer un train 
d’une longueur maximale de 62 mètres, composé de 4 voitures. Cette version du MFxy 
aura une capacité d’au minimum 420 voyageurs (calculé avec la norme de 4 
voyageurs/m2). 
 
 
d. Evolutivité 
 
L’aménagement intérieur sera conçu de telle manière qu’il pourra facilement être modifié 
afin de faire évoluer le diagramme, et donc la capacité des rames, selon l’évolution 
constatée des besoins. 

 
Par ailleurs, ce nouveau matériel devra faciliter au maximum la possibilité d’ajouter de 
nouveaux services, ou de retirer des équipements devenus obsolètes ou inadaptés. 

 
 

e. Système de comptage 
 
Les rames seront dotées de systèmes embarqués de comptage de voyageurs, destinés à 
mieux connaitre la fréquentation des lignes ainsi que les comportements des voyageurs.  

 
Ce système pourrait transmettre des données au système d’information voyageur, afin 
qu’il puisse orienter, sur le quai de la gare ou dans le train, les voyageurs vers les 
voitures les moins chargées.  
 
f. Maintenance 

 
Les coûts de maintenance du nouveau matériel seront contenus, et feront l’objet d’une 
attention particulière par la RATP durant tout le processus d’acquisition. L’objectif sera  
à minima de ne pas dépasser les coûts de maintenance du MF01, utilisé dans les 
mêmes conditions.  
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2- Fonctionnalités liées à la qualité de service proposé aux 
voyageurs 

 
a. Information voyageurs 
 
Le système d'information embarqué assure la diffusion d’annonces visuelles et sonores 
donnant aux voyageurs une information circonstanciée et dynamique pendant leurs 
déplacements. Ce système doit être conforme aux orientations du Schéma Directeur de 
l'Information Voyageur et en particulier appliquer la Charte des Supports et Contenus 
d’Information Voyageurs approuvée par le STIF en décembre 2009. 
 
Les affichages et les messages sonores présentent les données sur les conditions de 
transport de la ligne (destination, prochains arrêts desservis, prochain arrêt et arrêt en 
cours, perturbations…) ainsi que sur l’indication des correspondances avec d’autres 
modes de transport en commun, même y compris s’ils dépendent d’autres opérateurs de 
transport. A ce titre notamment, ce nouveau matériel offrira la possibilité de disposer 
d’une liaison sol-train afin d’avoir un affichage dynamique réactualisé au plus près des 
événements pouvant perturber le trajet des voyageurs. 
 
La qualité, la position et le nombre de supports d’information visuelle dans chacune des 
rames du train doivent permettre de rendre l’information lisible par tous les voyageurs, 
en position debout ou assise : ces supports devront être situés de façon à ce que chaque 
voyageur puisse accéder à l’information. 
 
La conception du matériel doit permettre une évolution simplifiée des supports et des 
contenus pour anticiper les progrès et les obsolescences technologiques et permettre 
l’ajout de nouvelles fonctionnalités, avec des interfaces normées avec le train. 
 
Il y aurait lieu d’étudier les possibilités technologiques qui permettraient d’adresser un 
service visant à donner une information pour les voyageurs sur les quais du taux de 
remplissage des voitures de la prochaine rame. 
 
Il est par ailleurs nécessaire de compléter ce système par un mécanisme de 
communication Sol-Train performant (Système de Transmission de Données Sol 
Embarqué) et permanent pour transmettre le plus rapidement possible et de façon fiable 
les données collectées (paramètres d’exploitation, données de maintenance, chargement 
de données à destination de l’info voyageurs). 
 
b. Confort des voyageurs 
 

i. Confort des assises 
 
Les sièges fixes proposeront des dimensions confortables pour les usagers respectant les 
dimensions réglementaires de l’arrêté PMR.  
 
L’espace entre nez d’assises prendra en  compte le confort et la circulation des 
voyageurs.  
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L’aspect protection face au vandalisme devra être pris en compte. Les assises devront 
être facilement maintenables et être conçues dans un souci de durabilité pour optimiser 
le coût du remplacement sur l'ensemble du cycle de vie du matériel. 
 
Les places assises relevables présenteront des niveaux de confort équivalents aux places 
assises fixes. Ils seront étudiés de manière à proposer un appui ischiatique en position 
relevée, sans détériorer les objectifs de la capacité du train pour les voyageurs debout. 
 

ii. Confort debout 
 

Les voyageurs debout devront être accueillis dans de bonnes conditions en offrant de 
nombreux points de préhensions ergonomiques et implantés de manière homogène. Des 
assises intégrées dans le dessin des parois pourraient permettre d’assurer un bon niveau 
de confort où que l’on soit, et en gardant, dans la mesure du possible, les mains libres 
(pour permettre l’utilisation de smartphones par exemple). Le mobilier permettra à 
chacun de trouver sa place, de pouvoir se tenir, sans gêner les autres voyageurs. 

 
iii. Confort sonore à l’intérieur des rames 

 
Le nouveau matériel métro doit proposer un niveau de confort acoustique permettant de 
voyager dans des conditions satisfaisantes, et de communiquer entre les voyageurs à 
l’intérieur des voitures sans effort, mais aussi de permettre de dispenser des annonces 
sonores audibles et compréhensibles en toute circonstance. Les niveaux requis 
correspondront à un confort acoustique à minima équivalent aux matériels du métro à 
roulement fer les plus récents. 

 
iv. Confort climatique 

 
Les performances de confort thermique du MFxy seront au moins équivalentes à celles du 
MF01. 
 
La régulation thermique (chauffage, ventilation, réfrigération) prendra en compte le 
niveau d’occupation de la rame, ainsi que les conditions climatiques afin d’offrir des 
conditions de température et de ventilation agréables et homogènes, y compris en cas de 
forte affluence.  Pour les  conditions climatiques extrêmes, une amélioration de la 
performance du MF01 sera recherchée pour le MFxy. 
 
Cette régulation thermique contribuera également à l’efficience des contraintes 
énergétiques. 
 
Le système de régulation thermique devra garantir un haut niveau de disponibilité et il 
conviendra de veiller à sa maintenabilité à coût maitrisé. 

 
v. Ambiance intérieure 

 
Un traitement différencié de l’ambiance des espaces pourrait permettre de distinguer les 
différentes zones (assis, debout, intercirculations). Les revêtements seront optimisés afin 
d’assurer un confort visuel, une synergie avec l’éclairage et une structure facilitante du 
point de vue de l’entretien.  
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L’ambiance intérieure devra intégrer les principes de la plateforme Design du STIF 
notamment sur les couleurs. 
 

vi. Propreté 
 

Le nouveau matériel roulant fer devra tenir compte des exigences du contrat STIF liées à 
la propreté. La conception du matériel, permettra une optimisation des coûts de 
nettoyage pour un résultat conforme aux exigences contractuelles. 
La conception du MFxy  permettra de faciliter le nettoyage du train et de maîtriser les 
coûts d’entretien. 

 
 
c. Communication numérique 
 
Dans le cadre d’un système global de communication, le MFxy devra contribuer, si 
possible, aux fonctions suivantes, afin d’offrir aux voyageurs une connectivité maximale : 

- Permettre aux voyageurs l’accès aux  dernières technologies via la 
connexion aux réseaux de télécommunication grand public. 

- Permettre le développement de nouveaux services aux voyageurs dans 
les systèmes d’informations régionaux (STIF et RATP) par la collecte de 
données MR (statiques et temps réel) sous réserve du déploiement 
d’une infrastructure de communication adaptée. 

Par exemple : Charge du train et variation de cette charge sur les voitures de la rame 
 
Il y aura lieu de s’assurer que ces dispositifs sont suffisamment évolutifs pour adopter les 
évolutions des standards de communications, permettre de traiter les obsolescences 
technologiques et permettre l’ajout de nouvelles fonctionnalités. 
 
 
 
d. Sécurité et vidéo protection 
 
Le MFxy sera doté des équipements de vidéo protection de dernière génération. 
 
Il respectera les normes et standards de la sécurité ferroviaire, civile et de la 
cybersécurité. 
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3- Empreinte environnementale 
 
Conformément à la délibération 2016/254 du conseil du STIF du 13 juillet 2016, il est 
demandé pour ce nouveau matériel un haut niveau d’exigence d’éco-conception. 
 
a. Conception du matériel 

 
Le nouveau matériel doit viser une baisse de l’empreinte environnementale pendant 
l’ensemble de son cycle de vie, depuis sa conception jusque son démantèlement.  
 

b. Consommation d’énergie en exploitation 
 
La consommation d’énergie nécessitée par les niveaux de performance du nouveau 
matériel métro, doit être partiellement compensée par des technologies particulières 
(gestion électronique des moteurs, récupération de l’énergie au freinage notamment).  
 
Il est donc proposé de demander à la RATP d’encourager les constructeurs à proposer 
des réponses techniques contribuant à une efficience énergétique optimisée. 
 

c. Consommation d’énergie des équipements liés aux voyageurs 
 
En intégrant dès la conception du matériel des exigences de sobriété et d’efficience 
énergétique, il est possible de maîtriser les consommations des équipements liés aux 
services voyageurs tout en offrant des niveaux de confort et de sûreté de 
fonctionnement importants  
 
Il est proposé de demander à la RATP que le nouveau matériel métro soit conçu dans 
cette optique. 
 

d. Pollutions chimiques et électromagnétiques 
 
La conception du nouveau matériel devra permettre de minimiser l’exposition des 
voyageurs aux composés organiques volatiles, aux poussières ainsi qu’aux pollutions 
électromagnétiques, selon le principe de précaution. 
 

e. Nuisances sonores 
 
Le niveau sonore du nouveau matériel, défini conformément aux réglementations en 
vigueur, permettra de réduire les nuisances sonores pour les riverains concernés, en 
particulier à proximité des sites de maintenance. 
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4- Design et livrée 
 
a. Design extérieur 
 

Le design du nouveau matériel métro traduira l’image du mode métro en s’appuyant sur 
les principes suivants : 

- une face avant non agressive mais dynamique, 
- un contact visuel général attractif et séduisant, incitant les voyageurs à 

monter sereinement à bord, 
- une image de modernisation, 
- des lignes extérieures optimisant le volume intérieur, et permettant de 

présager la qualité de service intérieur. 
 

b. Livrée 
 

La livrée doit être travaillée conjointement entre le STIF et la RATP. Elle devra intégrer 
les principes d’habillage extérieur, conformément à la plateforme Design du  STIF, afin 
de marquer l’intégration du véhicule au sein du réseau régional de transport, tout en 
coexistant avec la marque RATP. 
 
La conception de la livrée prendra en compte les contraintes de nettoyage. Le 
nettoyage devra être le plus performant possible à coût contenu. 

 
c. Aménagement intérieur 
 

L’aménagement intérieur donnera aux voyageurs l'impression d’un espace accueillant et 
aéré avec une circulation aisée, invitant ainsi les voyageurs à cheminer dans la rame et 
à dégager naturellement les abords des portes. L’aménagement participera à instaurer 
un sentiment de sécurité aux usagers en favorisant la perspective et en évitant les 
espaces borgnes, les recoins et les configurations en impasse. 
 
L’ambiance intérieure devra intégrer les principes de la plateforme Design du STIF. 

 
 
 
 
 
Il est proposé au Conseil :  
 
• d’approuver les fonctionnalités du nouveau matériel pour les lignes 3, 3bis, 7, 7bis, 8, 

10, 12 et 13 telles que définies ci-dessus ; 

• de demander à la RATP d’engager l’acquisition du nouveau matériel roulant pour un 
déploiement à partir de 2023 sur les lignes 10, 7bis et 3 bis ; 

• de décider que le STIF soit associé systématiquement à toutes les étapes de 
conception et de valorisation du design intérieur et extérieur préalablement à toute 
communication extérieure et que le STIF valide chacune de ces étapes en 
concertation avec la RATP. 
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1. GLOSSAIRE  

AMP Atelier de Maintenance Patrimoniale 

AMT Atelier de Maintenance des Trains 

ATO Automatic Train Opération 

ATP Automatic Train Protection 

CBTC Communication Based Train Control  

CA Conduite Automatique (train exploité en automatisme intégral) 

CC Conduite avec Conducteur (train exploité avec conducteur) 

DCE Dossier de Consultation des Entreprises 

GAME Globalement Au Moins Equivalent 

GOA  Grades of Automation Niveau d’Automatisation 

GOA 1 Train avec ATP et Conducteur (Train en conduite manuelle avec 
contrôles) 

GOA 2 Train avec ATP + ATO et Conducteur (Train en PA ou CM avec 
contrôles – Ex Octys) 

GOA 4 Train avec Automatisation Intégrales sans conducteur (Ex 
SAET) 

GPE Grand Paris Express 

MF Matériel roulant Fer 

MR Matériel Roulant 

OCTYS Open Control of Trains, Interchangeable & Integrated System 

OURAGAN Offre urbaine renouvelée et améliorée gérée par un 
automatisme nouveau 

PCC Poste de Commande Centralisé 

PMR Personnes à Mobilité Réduite 

REX Retour d’EXpérience 

SAET Système d'Automatisation de l'Exploitation des Trains 

STIF Syndicat des Transports de l'Ile de France 
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UFR Usagers Fauteuil Roulant 
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2. INTRODUCTION 

Ce document a pour objet de présenter, dans les grandes lignes, les principales fonctions attendues pour le 
nouveau matériel roulant fer métro dénommé « MFxy » et destiné à remplacer les matériels MF 67 des 
lignes 3, 3bis, 10, 12, les matériels MF 77 des lignes 7, 8 ,13 et les matériels MF88 de la ligne 7bis. Ces 
sujets traités sont issus d’une part, de la note établie lors de la contribution de la RATP au Schéma 
Directeur du Matériel Roulant Fer du réseau Métro en 2013, de réflexions menées au sein de la RATP et 
d’un ensemble de documents remis au STIF en mai et juin 2016. Ce document doit servir de base de 
discussion avec le STIF pour déterminer les objectifs à atteindre avec ce nouveau Matériel Roulant. 

Il propose pour chaque fonction un niveau d’ambition, cohérent avec la réglementation applicable 
(Matériel roulant, Information voyageur, accessibilité, videoprotection…), compatible avec le système de 
transport ferroviaire (infrastructures, système de conduite), et construit à partir des retours d’expérience 
des matériels existants et de l’environnement normatif.  

Selon la fonction, le niveau d’ambition est exprimé : 

 par des critères quantitatifs qui concernent non seulement les exigences incontournables, 
(réglementation) mais aussi les fonctions déterminantes, à fixer dès le début de la démarche car 
elles impactent fondamentalement la conception du matériel et les infrastructures ferroviaires de 
la ligne,  

 par des critères dont les niveaux seront fixés ultérieurement, concernant les fonctions classiques et 
maîtrisées sur lesquels l’apport des REX est important, et pour lesquelles les valeurs seront fixées 
dans les études à venir selon les besoins spécifiques de la ligne,  

 par des objectifs, pour les fonctions plus qualitatives et les fonctions innovantes, qui nécessitent 
des études approfondies et pour lesquelles les critères seront fixés ultérieurement. 

Après délibération du STIF sur les fonctionnalités du MFxy, la démarche se poursuivra par la rédaction des 
spécifications fonctionnelles avec les niveaux de performance attendus des différentes fonctions du train, 
en tenant compte : 

 le cas échéant d’une pondération pour les différentes fonctions parfois contradictoires (exemple : 
largeur des assises versus largeur des circulations), 

 des capacités technologiques,  

 d’une optimisation entre les différentes performances souhaitées : fonctionnelles, économiques 
et environnementales, 

 de l’opportunité de permettre aux industriels de proposer certaines innovations.  

Sur la base de ce document, la RATP, s’engage à produire les spécifications du nouveau matériel de manière 
à : 

 atteindre les exigences fondamentales et optimiser le niveau de performance global 

 écarter les exigences particulières dont les critères et niveaux mettraient en risque la réalisation du 
projet 

 proposer une forme de DCE (options, variantes) qui permette d’évaluer la faisabilité et l’impact de 
l’introduction de fonctionnalités nouvelles, ou de niveaux de performance supérieurs aux standards 
éprouvés 
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2.1. Documents de référence 

 Rapport n° 2013/534 du 11 décembre 2013 de la séance du conseil du STIF 

 Rapport n° 2016/254 du 13 juillet 2016 de la séance du conseil du STIF  

 Délibération n° 2016/254 du 13 juillet 2016 de la séance du conseil du STIF  

 Documents remis au STIF en mai 2016 : 

- Note n°1 : Scénarios de renouvellement du MR et impact sur les infrastructures de maintenance et les 
systèmes ferroviaires. 

- Note n°2 : Impact financier du Schéma Directeur du Matériel Roulant Métro. 

- Note n°3 : Evolutions prévisionnelles des parcs de matériels en fonction des prévisions d’extensions 
du réseau fer et pneu. 

- Note n°4 Matériel roulant de la Ligne 11 et rénovation des MP89 de la ligne 6. 

- Note n°5 Matériel roulant MF88 et parc du MF67. 

- Note n°6 Projet MFxy et modernisation des lignes 3, 3bis, 7, 7bis, 8, 10, 12 et 13. 

- Note n°7 - Eléments complémentaires. 
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3. CONTEXTE 

3.1. Parc de matériel roulant fer actuel 

L’actuel réseau métropolitain fer comporte 152 km de voies ferrées répartis sur 11 lignes (M2, M3, M3bis, 
M5, M7, M7bis, M8, M9, M10, M12, M13). 

4 types de matériels roulants circulent sur ces 11 lignes : 

 Le MF67, majoritaire, circule sur les lignes 3, 3bis, 9 (en cours de renouvellement avec du MF01), 10 
et 12, en formation 5 voitures sauf pour la ligne 3bis (3 voitures). 

 Le MF77 circule sur les lignes 7, 8 et 13 en formation 5 voitures 

 Le MF88 circule sur la ligne 7bis en formation 3 voitures. 

 Le MF01 circule sur les lignes 2 et 5 et est en cours d’acquisition sur la ligne 9 en formation 5 
voitures. 

Le parc du matériel roulant fer des lignes 3, 3bis, 7, 7bis, 8, 10, 12 et 13 est de 338 trains, ce qui représente 
environ 1690 voitures (ces données sont évolutives compte tenu des renouvellements en cours). 

3.2. Objectif du projet 

L'objectif du projet est d'acquérir un nouveau matériel roulant en remplacement de l’ensemble des 
matériels MF67, MF77 et MF88 du réseau métro fer. 

Le choix de remplacer trois types de Matériel Roulant (MF67, MF88 et MF77) par un seul type a été 
envisagé en 2013 par le STIF après la remise par la RATP du dossier « Contribution de la RATP au Schéma 
Directeur du Matériel Roulant FER » et confirmé par le conseil du Syndicat des Transports d’Ile de France 
dans sa délibération du 13 juillet 2016 qui précise l’échéance de lancement de l’opération. 

 ARTICLE 3 : de mandater la RATP pour proposer au STIF les fonctionnalités d’un nouveau 
matériel métro fer, répondant aux besoins de renouvellement des lignes 3 et 3 bis, 10, 12 et 7 
bis, mais également des lignes 7, 8 et 13 en vue d’une validation du Conseil en décembre 2016 ; 

Cette décision permettra de bénéficier d’un fort effet de série.  

Ce parc pourrait être porté à 365 trains si l’on tient compte des prolongements de lignes et des renforts 
d’offres envisagés à l’horizon 2030. 
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3.3. Planning prévisionnel de livraison du MFxy  

La dernière version du Schéma Directeur du Matériel Roulant, diffusée dans le rapport n°2016/254 du 
conseil du STIF du 13 juillet 2016, est présentée ci-dessous. Ce schéma doit être consolidé entre le STIF et 
la RATP. La date limite pour décider des premières lignes à équiper (Lignes 10, 7bis et 3bis) est fin 2016, 
pour une première mise en service d’un MFxy en mi-2023 
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Les grands principes qui  figurent dans ce schéma directeur sont les suivants :  

 la mise en service des premiers MFxy est prévue en 2023  

 La première ligne à recevoir le MFxy sera la ligne 10 car elle est la moins contraignante du point de 
vue des infrastructures et des systèmes (mutualisation de certaines opérations de maintenance 
entre la ligne 10 et d’autres lignes, pas de Pilotage Automatique). 

 Le déploiement se poursuivra ensuite en parallèle sur les lignes 12 et 13 sur lesquelles les MFxy 
seront mis en service à l’horizon 2026-2029.  

 Puis les lignes 3 et 8 seront traitées avec des mises en services de MFxy à l’horizon 2028-2031 

 Enfin, la ligne 7 recevra le MFxy entre 2032 et 2035. 

 Les lignes 3bis et 7bis seront traitées en parallèle à partir de 2024 (petite série spécifiques de trains 
de 4 voitures). 

Remarque : Ce schéma directeur est susceptible d’évoluer, hormis pour les premières lignes (10, 7bis, 
3bis), dont le calendrier est fixé, 

3.4. Ateliers de maintenance 

Le renouvellement du parc de matériel roulant nécessite des aménagements importants des Ateliers 
dédiés à la Maintenance des Trains (AMT) et Patrimoniale (AMP) qui sont planifiés dans le Schéma 
Directeur. 

L’objet de ces adaptations est de répondre à plusieurs caractéristiques majeures des matériels roulants 
modernes : 

 Des équipements embarqués sont désormais situés dans la toiture des trains. 

 Des dispositifs d’accès (passerelles) et de levage (ponts roulants) doivent être installés sur les 
zones de maintenance, ce qui n’est pas toujours possible dans les ateliers anciens non conçus pour 
répondre à cette exigence. 

 La distance entre deux voies de maintenance doit bien souvent être élargie pour permettre la 
dépose de modules techniques plus encombrants sur les nouveaux matériels. C’est le cas, par 
exemple, des intercirculations inexistantes sur les matériels anciens ou des blocs électroniques 
(panneaux de puissance, coffres batteries,…). 

 La nécessité de voies nivelées pour le réglage des suspensions et l’impact possible sur les tours en 
fosse sont à considérer.  

 L’arrivée d’un nouveau matériel roulant sur une ligne, nécessite en premier lieu une reprise des 
installations de l’AMT concerné ; puis 5 à 10 ans après l’arrivée d’un matériel neuf, c’est au tour des 
installations des AMP concerné de devoir être adaptées pour prendre en compte les révisions 
d’organes et, le plus souvent, la maintenance d’équipements nouveaux. 

Lignes Ateliers de Maintenance des Trains 

Ligne 2 Charonne 

Lignes 3 – 3bis Saint-Fargeau 

Ligne 5 Bobigny 

Ligne 7bis Pré Saint Gervais & Saint Fargeau 

Ligne 9 Boulogne 

Ligne 10 Auteuil 

Ligne 12 Vaugirard 

Ligne 7 Choisy 

Ligne 8 Javel & Créteil 

Ligne 13 Pleyel & Châtillon 
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4. INSERTION DANS L’INFRASTRUCTURE ET SYSTEMES 

4.1. Gabarits  

La question des gabarits est essentielle, puisque la nécessité de désaturer le réseau métro aux heures de 
pointes, notamment sur certaines lignes, impose de rechercher la plus grande capacité possible en heure 
de pointe (places debout), tout en assurant un confort maximal en heures creuses (places assises). 

Le métro parisien impose une contrainte incontournable : le gabarit du tunnel et des ouvrages d’art impose 
un Gabarit Dynamique Unifié qui contraint directement la largeur des caisses (2,40 m sur le métro parisien 
alors que d’autres métros européens comme les métros de Lyon, Stockholm ou le « Tube » londonien ont 
une largeur d’environ 2,90 m (sans parler d’Amsterdam qui atteint les 3m) ou même les métros de 
Marseille ou Bruxelles qui sont de l’ordre 2,60 m ou 2,70 m).  

 

Exigence F0 : objectif minimal 

Le MFxy s’insère dans les infrastructures 
existantes avec un minimum d’adaptation 

F0 : exigence de flexibilité 0 : exigence minimale qui doit être respectée 
F1 : exigence de flexibilité 1 : objectif à atteindre 

Le nouveau matériel roulant fer MFxy devra s’insérer dans les infrastructures existantes : tunnel et ouvrages 
d’art, stations, voies principales et secondaires (positions de garages en rampes par exemple), captation de 
courant. Ces infrastructures sont relativement standardisées (largeur du tunnel et entraxe des voies par 
exemple, qui impose une « petite » largeur de caisse de l’ordre de 2,40 m), mais elles comportent 
également certaines spécificités liées aux différentes lignes (par exemple les longueurs de quai qui peuvent 
être différentes d’une ligne à l’autre ou même d’une station à l’autre, l’existence de façades de quais sur 
certaines lignes pouvant imposer un diagramme de portes, …). Les zones existantes de manœuvre, de 
terminus, de garage, d’ateliers de maintenance imposent également des contraintes de dimensionnement 
(longueurs des places de garage par exemple). 

4.2. Traitement des lacunes 

Exigence F0 : objectif minimal 

Conformément à l’arrêté du 13 juillet 2009 relatif à la mise en accessibilité des véhicules de transport 
public guidé urbain aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Pour un matériel neuf, à vide, positionné en ligne droite, centré dans l’axe de la voie : 

 La lacune verticale au droit de la porte UFR sera ≤ 50mm MAX  
 La lacune horizontale  au droit de la porte UFR sera ≤ 50mm MAX 

 

Pour les lacunes horizontales des solutions actuellement appliquées sur le réseau Parisien pourraient être 
reconduites, voire améliorées. (Matériaux fusibles sur les nez de quai, « marches passives », mise en place 
de détecteurs de chutes….). 

Pour les lacunes verticales, le MFxy sera compatible avec des quais de 1005mm (nouvelle règle de 
construction des quais) ce qui pourrait conduire après études à rehausser partiellement ou totalement) les 
quais des stations existantes qui ont une hauteur de 850mm. 

L’arrivée d’un nouveau matériel sur une ligne dotée de façades de quai (le MFxy sur la ligne 13) impose de 
définir dès à présent l’interface « façade de quai/vantail de porte » pour l’aspect gabarit et lacune haute. 
Les choix qui en découleront peuvent avoir un impact sur le Design du train. 
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4.3. Interfaces avec la voie  

Le DCE MFxy devra intégrer des critères concernant la maîtrise des efforts roue-rail afin de minimiser les 
impacts du nouveau matériel roulant sur les infrastructures.  

4.4. Architecture du train 

Les grandes caractéristiques de l’architecture du train concernent sa composition, sa longueur, le 
diagramme des portes et leurs largeurs. 

4.4.1 Composition 

En terme de composition, le standard actuel, largement éprouvé et satisfaisant est un train à 5 voitures et 10 
bogies dotés d’intercirculations larges entre voitures, qui permettent une capacité optimisée, une 
meilleure répartition des voyageurs à l’intérieur du train et procurent un sentiment renforcé de sécurité 
chez les voyageurs isolés pendant les heures tardives.  

4.4.2 Longueur 

Actuellement quatre types de matériel roulant sont en service sur le réseau métro Fer : 

Matériel Ligne Composition Longueur 

MF67 3,10,12,9*  
3 bis 

5 voitures 
3 voitures 

75,60 
46,02m 

MF77 7, 8 et 13 5 voitures 77,44m 

MF88 7bis 3 voitures 46,44m 

MF01 2, 5 et 9 5 voitures 75,75m 

La plus grande homogénéité du parc MFxy est recherchée, afin de : 

 Permettre une interopérabilité programmée, c'est-à-dire une interopérabilité qui nécessitera un 
minimum d’intervention sur le Matériel Roulant pour transférer le MFxy sur une autre ligne Fer, 
apportant une synergie tant d'un point de vue exploitation (transfert de ligne à ligne d'un matériel) 
que du point de vue maintenance (impact équipements de réserve, en cas de rénovation, 
équipements industriels lourds). 

 Concevoir, pour le MFxy, un seul type de train, ce qui minimise le coût des études 

La longueur du MFxy est évidemment déterminée par sa possibilité d’insertion dans les infrastructures 
existantes de la ligne : dimensionnement des stations, places de garage, ateliers, contraintes ERP…. 

L’introduction d’un matériel roulant de longueur supérieure à 76m sur les lignes actuellement équipées du 
MF67 conduirait à des travaux extrêmement coûteux. 

4.4.3 Diagramme de portes 

Les standards éprouvés pour le métro francilien sur ce point sont les suivants :  

 3 portes par face pour chacune des voitures [MF77, MP89, MP05, MF01]. (pour information le 
MF67 est équipé de 4 portes)  
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 Largeur 1,650 m1 (Clair de portes) [MP89, MP05, MF01]. (pour information la largeur des 
portes du MF77 est de 1.580m)  

L’existence de Façades de Quais sur la ligne 13 est un élément très dimensionnant : en effet, si le MFxy 
disposait d’un diagramme de portes non compatible avec celui du MF77, il serait nécessaire de déposer 
l’ensemble des FQ de la ligne 13 avant de commencer à introduire le nouveau train ; selon le même 
raisonnement, il ne serait pas possible de poser de nouvelles FQ avant renouvellement complet du parc. 
Cette période d’exploitation sans FQ pendant toute la durée de migration des parcs (2 à 3 ans), 
constituerait une régression majeure du service. 

4.4.4 Conséquences pour l’architecture du MFxy 

Compte tenu des différents éléments présentés ci-dessus et des pré-études réalisées, les préconisations de 
la RATP sont les suivantes : 

 Le MFxy sera composé de 5 voitures et 10 bogies pour les lignes 3, 7, 8, 10, 12, 13 et de 4 voitures et 8 
bogies pour les lignes 3bis et 7bis, et d’intercirculation sur toutes les lignes 

 Toutes les voitures seront équipées de 3 portes d’une largeur minimale de 1,65m 
 Le MFxy destiné à la ligne 13 doit avoir une longueur et un diagramme de portes compatible à ceux du 

MF77, de façon à résoudre simplement la question des Façades de quai. D’où une  longueur 
nécessairement supérieure à 77m (qui permet en outre d’optimiser la capacité de transport). 

 En ce qui concerne la longueur du MFxy, les contraintes d’infrastructure des lignes 3, 10 et 12 
conduisent à préconiser un train « court » sur ces lignes (longueur inférieure ou égale à 76m). 

 En ce qui concerne les lignes 7 et 8 (actuellement équipées de MF77 donc d’un train « long »), le choix 
entre les 2 longueurs est libre  et dépend des volontés de mutualisation des parcs. 

 Compte tenu de la volonté de concevoir un matériel roulant unique pour l’ensemble du parc MFxy, 
chacune des voitures intermédiaires des trains « longs » et des trains « courts » disposeront du même 
diagramme de porte (les 3 voitures centrales de tous les trains).  
 

Le marché pourrait prévoir que les MFxy 5 voitures soient reconfigurables en MFxy 4 voitures. 

En synthèse : 

Le MFxy L13 aura une longueur légèrement supérieure à 77 m et un diagramme de portes identique à celui 
du MF77 

Les MFxy des lignes 3, 10 et 12 auront une longueur de 76m et un diagramme de portes à la voiture proche 
de celui du MF77 

Les choix de longueur des MFxy des lignes 7 et 8 restent ouverts à ce stade (76m ou 77m), ce qui est possible 
compte tenu du fait que ces lignes ne sont pas les premières à recevoir le MFxy. Le marché intégrera une 
option (prestation alternative) permettant pour les lignes 7 et 8 de disposer d’un matériel de l’une ou 
l’autre des 2 longueurs, Le choix de la longueur se fera par la suite (post consultation), en fonction des 
possibilités de mutualisations des parcs du parc matériel roulant et de la compatibilité des systèmes. 

4.5. Systèmes de conduite 

4.5.1 Principes 

                                                                    

1 Les MP89, MP05, MF01 et MP14 ont un passage libre de 1650 mm, ce qui correspond à 3 voyageurs de 
front. Ce passage libre de 1650 mm permet un aménagement intérieur avec des assises relevables qui ne 
viennent pas en interférence avec la montée/descente des voyageurs 
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L’arrivée de nouveaux matériels sur une ligne de métro est l’occasion de moderniser les systèmes 
ferroviaires (systèmes de contrôle-commande des trains et commandes centralisées) qui ont, pour la 
plupart, atteint leur limite d’âge. 

Ces modernisations seront basées sur les produits déjà déployés ou en cours de déploiement par la RATP sur 
certaines de ses lignes : 

 Le système SAET, destiné aux lignes automatiques, qui est déployé sur les lignes 14 et 1 et est en 
cours de déploiement sur la ligne 4. 

 Le système OCTYS, destiné aux lignes avec conducteurs, qui est déployé sur les lignes 3 et 5 et en 
cours de déploiement sur la ligne 9. 

 Le système PCC modernisé, destiné aux lignes avec conducteurs, qui est déployé sur les lignes 4, 13, 
3, 5 et 12 et en début de déploiement sur la ligne 9. 

Selon les besoins propres à chaque ligne, ces systèmes pourront être déclinés selon différentes versions, 
qui restent à définir ; les premières réflexions sont les suivantes :  

 La ligne 10 sera équipée d’un système de type OCTYS GOA2 (contrôle continu de vitesse et pilotage 
automatique) et d’un PCC modernisé, étudiés et réalisés selon un planning permettant leur 
déploiement éventuellement en concomitance de l’arrivée des MFxy. 

 Les lignes 7bis et 3bis recevront un système de type « contrôle continu de vitesse plafond », issu du 
produit OCTYS. Compte tenu des faibles enjeux liés à ces lignes, il n’est pas prévu de pilotage 
automatique. Il n’est pas non plus prévu de PCC modernisé, les supervisions de ces lignes étant 
assurées respectivement via les PCC des lignes 3 et 7. 

 La ligne 12, qui dispose déjà d’un PCC modernisé, sera équipée d’un système de type OCTYS 
(contrôle continu de vitesse et pilotage automatique). 

 L’arrivée du MFxy sur les lignes 13 et 3 sera l’occasion de renouveler tout ou partie des systèmes 
OCTYS et OURAGAN qui équipent ces lignes, selon le degré d’obsolescence des composants de ces 
systèmes et selon les contraintes industrielles liées à ces produits. Le renouvellement concernera au 
minimum les équipements embarqués de ces systèmes, non transférables sur les nouveaux 
matériels roulants MFxy. 

 Les lignes 7 et 8 seront équipées chacune d’un système de type OCTYS (contrôle continu de vitesse 
et pilotage automatique) et d’un PCC modernisé. Le cas échéant, un autre système pourrait être 
envisagé sur la ligne 7. 

 

4.5.2 Cabine de conduite et prédisposition OCTYS/SAET 

 

Exigence F0 : objectif minimal 

Le MFxy sera prédisposé pour un 
système OCTYS et pour un système 
SAET et équipé de deux cabines de 

conduite adaptables au système 
correspondant 

 

Le MFxy sera conçu pour s’adapter à l’un ou l’autre des deux systèmes de conduite (OCTYS ou SAET) avec le 
même chaudron, il sera équipé de deux cabines de conduite compatibles avec OCTYS qui pourront être 
adaptées au SAET. 
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Dans la mesure du possible, Les interfaces entre le matériel roulant et le CBTC (OCTYS ou SAET) seront  
standardisées (mécanique et électrique), et des dispositions pourraient être mise en œuvre pour faciliter la 
migration ultérieure des systèmes.  
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5. PERFORMANCES  

5.1. Performances dynamiques 

Exigence F0 : objectif minimal Exigence F1 : objectif souhaité 

Les performances du MFxy sont au moins 
équivalentes au MF01 

Les performances du MFxy pourraient être 
supérieures à celles du  MF01 

Le MFxy devra pouvoir franchir toutes les courbes, tangentes les plus élevées et contre courbes du réseau à 
une vitesse supérieure ou au moins égale à celle pratiquée par les matériels actuels. 

Les rampes les plus importantes du réseau Métro devront être franchissables en EL6 par le MFxy même en 
cas d’une motrice inactive. 

Les critères de confort (accélération et décélération continues, limitation du jerk latéral et longitudinal) sont 
également fondamentaux et doivent faire l’objet de prescriptions très précises du cahier des charges, en 
prenant en compte d’une part l’expertise de la RATP et d’autre part les possibilités offertes par les 
nouvelles technologies tout en veillant à l’obtention d’un coût de possession contenu. 

Lors des échanges voyageurs en station, Le MFxy devra pouvoir garantir son immobilisation en toute 
sécurité. La levée de cette immobilisation devra être optimisée afin de minimiser les temps de 
redémarrage en station. 

D’une manière générale, les performances attendues seront au moins équivalentes à celles des MF01. En 
fonction des possibilités techniques et des besoins d’exploitation, des performances améliorées pourraient 
éventuellement être recherchées. 

5.2. Sécurité 

Le MFxy respectera les normes et standards de la sécurité ferroviaire, civile et cybersécurité. 

La sécurité ferroviaire se traduit notamment par : 

 La généralisation du système de contrôle continu du mouvement des trains, avec surveillance 
permanente de la vitesse y compris en conduite manuelle  

 L’amélioration des dispositifs d’enregistrement des paramètres d’exploitation (boites noires) par 
l’augmentation des informations disponibles et la facilitation de leur dépouillement grâce à des 
outils informatiques dédiés. 

 La sécurité incendie, selon les normes en vigueur. 

La sécurité civile porte notamment sur : 

 Le déploiement de moyens de videoprotection de dernière génération, couvrant l’espace voyageur 
et assurant les fonctions suivantes : 

o Mémorisation embarquée des fichiers audio vidéo. 

o Accès à distance aux fichiers mémorisés sous réserve du déploiement d’une infrastructure 
adaptée (cette infrastructure n’existe pas et n’est pas financée à ce jour). 

o Visualisation en temps réel depuis le PCC sous réserve du déploiement d’une infrastructure 
adaptée (cette infrastructure n’existe pas et n’est pas financée à ce jour). 

o Détection automatique d’anomalie de fonctionnement de la vidéo protection, sous réserve 
de faisabilité technique. 
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La conception du matériel doit permettre une évolution simplifiée des supports et des contenus pour 
anticiper les progrès et les obsolescences technologiques et permettre l’ajout de nouvelles 
fonctionnalités. 
 
La conception du train devra prendre en compte la plus courte durée des cycles de vie des technologies 
par rapport au cycle de vie du train. Elle devra faciliter la mise à disposition de nouveaux services pour les 
voyageurs et pour l’exploitant sans impact majeur sur le train.  
 

Concernant la Cybersécurité :  

 Les systèmes d’informations, y compris les systèmes industriels, sont aujourd’hui confrontés à des 
menaces concrètes et protéiformes. Au-delà de la protection nécessaire d’un capital informationnel 
face à une menace croissante de vol de données, les systèmes sont également pleinement exposés à 
la cyber-malveillance (sabotage). Cette évolution de la menace se traduit par un renforcement de la 
législation, à l’image de la Loi de Programmation Militaire, qui précise les obligations, fixe les droits 
et devoirs de chacun, et met en exergue un enjeu majeur pour la RATP en sa qualité d’Opérateur 
d’Importance Vitale.  

 Le futur matériel roulant MFxy devra donc répondre aux besoins de cybersécurité afin de maîtriser 
les risques qui pèsent sur la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des 
informations et des systèmes ainsi que tous les systèmes qui seront interfacés avec lui et par 
lesquels une menace pourrait transiter (automatisme de conduite, information voyageurs, 
videoprotection, Façades de quai, etc...) 

 

5.3. Exploitabilité 

5.3.1 Commande des portes  

L’ouverture des portes sera automatique et le côté d’ouverture sera contrôlé par le système (OCTYS, SAET 
ou équivalent). 

De plus, en fonction des besoins d’exploitation, l’ouverture simultanée et contrôlée des portes des deux 
côtés devra être possible dans une même station. (Exemple futur quai 5 de Châtillon ou autres). 

Sous réserve de compatibilité avec la réglementation applicable, le temps d’ouverture et de fermeture 
depuis l’ordre de commande sera inférieur ou équivalent au temps du matériel le plus moderne en 
circulation. 

5.3.2 Visualisation des échanges voyageurs 

 
Un dispositif de report d’images en cabine permettrait aux conducteurs une visualisation optimisée du 
« service voyageurs » et de s’affranchir des contraintes (sauf dans les stations à faible rayon de courbure) 
des dispositifs de visualisation à quai. 

5.3.3 Communications PCC - conducteur, PCC – voyageurs et conducteur-voyageurs 

Les fonctions suivantes seront mises en œuvre ou étudiées : 

  Interphonie Voyageur / PCC & Voyageur / Conducteur (pour une levée de doute suite à actionnement 
d’une poignée d’alarme), sous réserve du déploiement d’une infrastructure adaptée (en ce qui 
concerne la liaison PCC - voyageur, cette infrastructure n’existe pas et n’est pas financée à ce jour). 

  Etudier la pertinence d’une liaison phonique entre les voyageurs et le conducteur, (par exemple lors 
d’arrêt intempestif en interstation) et entre le voyageur et le PCC. 
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  Dans l’optique d’anticiper les décisions et d’améliorer la gestion des incidents, un dispositif de 
communication bidirectionnel en temps réel sera étudié, qui permettrait au PCC, sous réserve de 
déploiement de l’infrastructure sol associée (non financée à ce jour) de : 

 connaître l’état technique : transmission à fréquence fixe de paramètres; 

 être averti en cas de détection d’un défaut du train (performance, technique, confort, IV) ; 

 pouvoir interroger et commander le train à distance (réveil à distance / préparation / 
dépréparation, réarmement des KSA, gestion des codes mission et pré-identification des 
conducteurs, actions sur l’information voyageurs,  …), dans la limite de ce que la cybersécurité 
recommande. 

 transmettre, en temps réel, les paramètres d’exploitation du train ; 

 visualiser l’intérieur des rames et écouter l’ambiance sonore de la zone visualisée ; 

 diffuser des messages directement du PCC dans le train. 

5.3.4 Fonctions particulières liées au mode « Conduite Automatique intégrale » (CA) 

 En version CA, visualiser la voie par des caméras sur les faces avant et arrière de la rame.  

 En version CA, étudier la pertinence de la mise en œuvre d’une détection automatique de présence de 

personnes à bord hors service commercial (retournement & garage). 

5.4. Ergonomie de conduite 

La conduite du MFxy pourra être réalisée en position assise (nominal) ou en position debout. 

Le MFxy sera équipé d’une sélection automatique du côté de service et d’un système de visualisation en 
cabine des consignes de conduite, en respect de l’état de la signalisation latérale, du même type que celui 
réalisé pour le MF01. 

Il y aura lieu d’associer les exploitants aux choix qui concernent l’ergonomie de conduite et plus 
généralement tout ce qui concerne l’aménagement de la cabine de conduite.  

5.5. Intervention du conducteur à distance 

Pour certaines avaries, une intervention du conducteur depuis la cabine de conduite permet de traiter 
l’incident à distance, sans toutefois dégrader la disponibilité et la fiabilité du matériel roulant 
(Reconduction des fonctionnalités du MF01) 

5.6. Fiabilité – disponibilité  

La conception du MFxy doit garantir une 
disponibilité et une fiabilité optimale, permettant 

dès sa mise en service de garantir l’offre de 
transport actuelle. Exigence F0 : objectif minimal 

Exigence F1 : objectif souhaité 

La fiabilité et la disponibilité du MFxy seront au 
moins équivalentes à celles du MF01 

La fiabilité et la disponibilité du MFxy 
pourraient être supérieures à celles du MF01 

5.7. Maintenance 

Les coûts de maintenance du nouveau matériel MFxy seront contenus, et feront l’objet d’une attention 
particulière par la RATP durant tout le processus d’acquisition. Les caractéristiques de chacune des lignes 
(longueur, kilométrage, vitesse commerciale, profil, …) sont des facteurs qui influent sur les coûts de 
maintenance, il n’est donc pas possible de comparer les lignes entre elles, pour le MFxy l’objectif visé à 
minima est de ne pas dépasser les coûts de maintenance du MF01 utilisé dans les mêmes conditions. 
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Le MFxy doit permettre une maintenabilité optimisée et une accessibilité facilitée pour les mainteneurs. 

La conception générale, et le design en particulier prendront en compte la maintenabilité des organes du 
train et les conditions de travail associées des agents de maintenance du matériel.  

Les outils associés seront développés en amont afin de permettre une maintenance prédictive réelle 
performante. 

Chaque MFxy sera connecté via le réseau le plus approprié (par exemple type WIFI) pour transmettre toutes 
les données de maintenance, mais aussi les données d’exploitation (ex EPE, comptage des voyageurs) aux 
services concernés.  

Tout ou une partie du parc pourrait être prédisposé pour accueillir un dispositif embarqué de surveillance 
des infrastructures. 
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6. FONCTIONNALITES LIEES A LA QUALITE DE SERVICE VOYAGEURS 

6.1. Principes 

Une démarche de Design de Services autour de ce nouveau matériel roulant sera menée pour améliorer le 
transport, les services et l’expérience « voyageur », cette réflexion est centrée sur les besoins utilisateurs, 
en les interrogeant sur les services du métro de façon globale. 

Les principaux enjeux de cette étude sont les suivants : 

 l’aménagement intérieur, en garantissant un confort optimum et acceptable (gestion de 
l’affluence, modularité du diagramme intérieur,…) 

 la gestion des flux, en optimisant par exemple les entrées/sorties des voyageurs   

 l’information-voyageurs, en optimisant les supports d’information voyageurs pour 
répondre aux attentes 

Le design du nouveau matériel métro devra véhiculer un haut niveau de qualité de service en s’appuyant  sur 
les principes suivants: 

  des formes ergonomiques exprimant le confort, la protection, et le bien-être, 

 des ambiances plutôt chaleureuses et des formes douces, 

 des espaces clairement identifiés et lisibles pour faciliter les flux voyageurs 

 une impression générale de robustesse rassurante, 

 une signalétique très présente et complète, 

 un éclairage intelligent permettant de moduler les ambiances, 

 une impression de propreté générale perçue de très bon niveau (choix des matériaux, des 
couleurs, des éclairages, …) 

De manière générale, le STIF et la MOA seront associés systématiquement à toutes les étapes de 
conception et de valorisation du design intérieur et extérieur, et ce préalablement à toute communication 
extérieure. 

Le STIF validera chacune de ces étapes en concertation avec la RATP conformément à l’accord de la 
gouvernance sur le Matériel Roulant. 

Un cahier des charges fonctionnel Design de service et une spécification de management du Design à 
l’instar du MP14 seront intégrés au DCE MFxy. 

Le design de service devra veiller à la maintenabilité et la durabilité des équipements à coûts contenus. 

6.2. L’accessibilité du MFxy 

Les enjeux de l’accessibilité du MFxy  sont multiples il s’agit : 

 De prendre en compte toutes les situations de handicap et de mobilité réduite, 

 D’assurer la continuité du cheminement en toute autonomie, 

 D’avoir des espaces utilisables pour tous  (PMR et UFR) 

 D’assurer la sécurité de franchissement pour tous (lacunes). 

 De facilité les échanges de flux voyageurs. 

 De conjuguer le taux de charge / le confort / l’utilisabilité (ex : modularité) 

Le cadre législatif concernant les normes d’accessibilité sera respecté et pris en compte dans les études 
d’aménagement du futur matériel roulant. 
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 Loi 2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. 

 Arrêté du 13 juillet 2009 relatif à la mise en accessibilité des véhicules de transport public guidé 
urbain aux personnes handicapées et à mobilité réduite. Par exemple, l’accessibilité train-quai est 
une véritable contrainte de l’interface entre les infrastructures existantes et le matériel roulant 
(voire la cohabitation de 2 matériels de générations différentes) devra être traitée pour l’arrivée du 
nouveau matériel. En particulier la valeur de lacune attendue ne devra pas excéder 50mmx50mm 
train neuf à vide en alignement droit 

 Arrêté n°51-04992 concernant les places prioritaires. 

6.2.1 Emplacements réservés et dédiés aux UFR / PMR 

Nombre d’emplacement spécifiques  
Exigence F0 :  

minimum réglementaire 

UFR (sur les deux voitures d’extrémité) 1 

PMR (par train) 10% 

Le nouveau matériel roulant MFxy disposera d’espaces dédiés aux Utilisateurs de Fauteuils de Roulant et 
aux Personnes à Mobilité Réduite et également des accessoires conçus pour la diversité des besoins. Les 
emplacements prioritaires, sur toute la longueur du train, devront être immédiatement repérables, sans 
ambiguïté, pour inciter au respect des règles d'usages entre les voyageurs. Une signalétique indiquera 
l’emplacement des portes accessibles UFR à l’extérieur du train et des emplacements UFR et PMR à 
l’intérieur de la rame. 

Les sièges PMR seront, dans la mesure du possible, répartis équitablement dans le train (dans la longueur, 
ainsi qu’une bonne répartition gauche-droite et dans les 2 sens de marche afin de laisser le choix 
directionnel aux usagers PMR), à proximité des différentes portes du train, sur des espaces accessibles de 
plain-pied et permettant l’accessibilité des chiens guides sous l’assise. Le MFxy sera équipé au moins de 
10% de sièges prioritaires par train. Des barres de maintien seront placées à proximité de ces 
emplacements PMR. Tous ces sièges seront équipés d’accoudoirs, signalisés et différenciables des autres 
places assises par un revêtement de couleur contrastée. 

Le diagramme des sièges prévoira a minima 1 emplacement identifié et équipé pour les Usagers en Fauteuil 
Roulant (UFR) dans chaque voiture d’extrémité la plus proche de la cabine de conduite. Des prédispositions 
pourront être prises sur le matériel pour faire face aux évolutions des trafics relatifs aux voyageurs aux 
besoins spécifiques et accueillir plus d’UFR à bord du train.  Ces places seront facilement atteignables 
(rayon de giration) et aménagées 

Les emplacements UFR seront équipés à proximité de sièges pour les accompagnateurs et de bouton 
d’appel avec un dispositif de communication intégrée. Une information voyageur spécifique sera 
accessible depuis ces emplacements UFR.  

6.2.2 Prise en compte de l’accessibilité dans l’aménagement  

La largeur des portes sera suffisante et adaptée, les seuils de porte seront travaillés pour faciliter l’accès 
Quai/train. 

Un repérage lumineux de l’état des portes en cours de fermeture sera proposé et visible de l’intérieur et de 
l’extérieur du train. 

L’éclairage respectera la norme en vigueur (En 2016 la norme EN13272), de plus un travail sur les contrastes 
et les couleurs devront créer un cheminement intuitif. 

Le risque de glissade sera pris en compte dans le choix des revêtements de sol. Il y aura lieu d’éviter les 
pentes et les marches intérieures.  Les barres de maintien seront saisissables et repérables quel que soit le 
physique de la personne afin de pouvoir circuler en toute sécurité dans la rame. La circulation de personnes 
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à mobilité réduite ou d’usagers de fauteuils roulants devra être étudiée pour favoriser les déplacements à 
l’intérieur du train. 

Le MFxy sera équipé d’un système permettant de rendre audible les annonces sonores aux  personnes 
malentendantes (sous réserve de faisabilité de mise en œuvre d’une solution satisfaisante pour un usage 
urbain en souterrain).  

Les courants vagabonds et les différences de potentiel devront être gérés pour minimiser les risques 
d'électrisation des chiens. 

6.3. Design extérieur 

Le design du nouveau matériel métro traduira l’image du mode métro en s’appuyant sur les principes 
suivants : 

 une face avant non agressive mais dynamique, 

 un contact visuel général attractif et séduisant, incitant les voyageurs à monter sereinement à 
bord, 

 une image de modernisation, 

 des lignes extérieures optimisant le volume intérieur, et permettant de présager la qualité de 
service intérieur. 

6.4. Livrée 

La livrée doit être travaillée conjointement entre le STIF et la RATP. Elle devra intégrer les principes 
d’habillage extérieur, conformément à la plateforme Design du STIF, afin de marquer l’intégration du 
véhicule au sein du réseau régional de transport, tout en coexistant avec la marque RATP. 

La conception de la livrée prendra en compte les contraintes de nettoyage. Le nettoyage devra être le plus 
performant possible à coût contenu. 

6.5. Aménagement intérieur 

L’aménagement intérieur donnera aux voyageurs l'impression d’un espace accueillant et aéré avec une 
circulation aisée, invitant ainsi les voyageurs à cheminer dans la rame et à dégager naturellement les 
abords des portes. L’aménagement participera à instaurer un sentiment de sécurité aux usagers en 
favorisant la perspective et en évitant les espaces borgnes, les recoins et les configurations en impasse. 

L’aménagement intérieur du train tendra à maximiser la surface disponible pour l’espace voyageurs (largeur 
maximale de la caisse – minimisation de la cabine de conduite).Le DCE n’imposera pas un diagramme de 
façon à permettre au constructeur de proposer toutes innovations pertinentes en la matière. 

L’ambiance intérieure devra intégrer les principes de la plateforme Design du STIF. 

Pour les trains à 5 voitures longs (> 77m) : 

Exigence F0 : objectif minimal Exigence F1 : objectif souhaité 

Le MFxy « long » aura une capacité au moins 
égale au MF77 Rénové de type L13 (562 

voyageurs en EL4) 

Le MFxy « long » aura une capacité augmentée de 
5% par rapport au MF77 rénové de type L13 (590 

voyageurs en EL4) 

Pour les trains à 5 voitures courts (76m) 

Exigence F0 : objectif minimal Exigence F1 : objectif souhaité 

Le MFxy « court » aura une capacité 
minimale de 552 voyageurs en EL4 

Le MFxy « court »  aura une capacité augmentée de 
5% par rapport à l’exigence F0 (579 voyageurs en 
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EL4) 

 

Les trains à 4 voitures auront une longueur maximale de 62m. Ils hériteront de la structure du train 5 voitures 
« court » et auront donc une capacité minimale de 420 voyageurs en EL4. 

La démarche de Design de services étudiera les  différentes possibilités d’aménagement intérieur avec des 
propositions de diagrammes de sièges. 

L’objectif visé est d’obtenir, si possible, 5% de surface voyageur en plus que le train le plus capacitaire 
existant. Le MFxy présentera des équipements et des aménagements intérieurs qui apporteront une 
réponse flexible et adaptée à la diversité des besoins et des morphologies. 

 

Exigence F0 : objectif minimal Exigence F1 : objectif souhaité 

Le MFxy devra viser une capacité maximale de 
passagers assis en fonction des mètres carrés 

disponibles au sol 

Le MFxy aura plusieurs diagrammes prédéfinis 
pour répondre aux besoins et aux évolutions de 

charge des lignes   

 

L’aménagement du MFxy devra viser une capacité maximale de passagers assis en fonction des mètres 
carrés disponibles au sol, tout en tenant compte de l’espace occupé par les coffres techniques qui pourront 
être recouverts par des sièges fixes. De plus l’aménagement intérieur sera configurable selon des 
diagrammes prédéfinis pour répondre aux besoins initiaux et évolutions futures des lignes sans refaire le 
chaudron, sans  déplacements de coffres, sans reprise de sol et plancher. Cette  modification du 
diagramme sera effectuée  par des équipes de maintenance  RATP. 

Pour illustrer l’exigence F1, on pourrait envisager un diagramme des sièges différent sur la ligne 13 (très 
chargée) et sur la ligne 10 (moins chargée), avec, par exemple, des assises mobiles longitudinales sur les 3 
voitures centrales pour la ligne 13 et des assises fixes transversales pour ces mêmes voitures sur la ligne 10. 

De ce fait, Le diagramme n’est pas imposé, le DCE restera ouvert à des propositions de diagrammes, 
permettant aux constructeurs de proposer toute innovation pertinente. Selon les suggestions des 
industriels, un ou plusieurs diagrammes pourront être retenus permettant ainsi de faire évoluer le 
diagramme initial d’un matériel par la suite en fonction des évolutions futures de la ligne considérée.  

L’aménagement intérieur du MFxy assurera un bon équilibre entre le nombre de places assises pour les 
heures creuses et l’espace debout pour les heures pleines. Le mobilier intérieur s’adaptera en fonction des 
variations de la charge des trains pour offrir des configurations différentes en fonction des moments ou 
des situations. 

Le diagramme sera conçu pour que les voyageurs assis n’empiètent pas sur le passage libre des portes. 
L’information de fermeture des portes sera réalisée conformément à l’arrêté PMR. 

Le nombre de places assises fixes et mobiles ainsi que le diagramme des sièges reste à déterminer par des 
études détaillées des industriels et sera arbitré par la RATP et le STIF. 

6.6. Confort des voyageurs 

Le nouveau matériel métro proposera un niveau de confort élevé quelle que soit la position assis ou debout 
du voyageur, tenant compte notamment de l’évolution des morphologies. 

6.7. Confort des assises 

Les sièges fixes proposeront des dimensions confortables pour les usagers respectant les dimensions 
réglementaires de l’arrêté PMR.  
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L’espace entre nez d’assises prendra en  compte le confort et la circulation des voyageurs.  

L’aspect protection face au vandalisme devra être pris en compte. 

Les places assises relevables présenteront des niveaux de confort équivalents aux places assises fixes. Ils 
seront étudiés de manière à proposer un appui ischiatique en position relevée, sans détériorer les objectifs 
de la capacité du train pour les voyageurs debout. 

Les assises devront être facilement maintenables et être conçues dans un souci de durabilité pour optimiser 
le coût du remplacement sur l'ensemble du cycle de vie du matériel. 

6.8. Confort debout 

Les voyageurs debout devront être accueillis dans de bonnes conditions en offrant de nombreux points de 
préhensions ergonomiques et implantés de manière homogène. Des assises intégrées dans le dessin des 
parois pourraient permettre d’assurer un bon niveau de confort où que l’on soit, et en gardant, dans la 
mesure du possible, les mains libres (pour permettre l’utilisation de smartphones par exemple). Le mobilier 
permettra à chacun de trouver sa place, de pouvoir se tenir, sans gêner les autres voyageurs. 

6.9. Confort sonore à l’intérieur des rames 

Le nouveau matériel métro doit proposer un niveau de confort acoustique permettant de voyager dans des 
conditions satisfaisantes, et de communiquer entre les voyageurs à l’intérieur des voitures sans effort, 
mais aussi de permettre de dispenser des annonces sonores audibles et compréhensibles en toute 
circonstance. Les niveaux requis correspondront à un confort acoustique à minima équivalent aux 
matériels du métro à roulement fer les plus récents. 

6.10. Confort climatique 

Les performances de confort thermique du MFxy seront au moins équivalentes à celles du MF01. 

La régulation thermique (chauffage, ventilation, réfrigération) prendra en compte le niveau d’occupation de 
la rame, ainsi que les conditions climatiques afin d’offrir des conditions de température et de ventilation 
agréables et homogènes, y compris en cas de forte affluence.  Pour les  conditions climatiques extrêmes, 
une amélioration de la performance du MF01 sera recherchée pour le MFxy. 

Cette régulation thermique contribuera également à l’efficience des contraintes énergétiques. 

Le système de régulation thermique devra garantir un haut niveau de disponibilité et il conviendra de veiller 
à sa maintenabilité à coût maitrisé. 

6.11. Ambiance intérieure 

Un traitement différencié de l’ambiance des espaces pourrait permettre de distinguer les différentes zones 
(assis, debout, intercirculations). Les revêtements seront optimisés afin d’assurer un confort visuel, une 
synergie avec l’éclairage et une structure facilitante du point de vue de l’entretien.  

6.12. Propreté 

Le nouveau matériel roulant fer devra tenir compte des exigences du contrat STIF liées à la propreté. La 
conception du matériel, permettra une optimisation des coûts de nettoyage pour un résultat conforme aux 
exigences contractuelles. 

La conception du MFxy  permettra de faciliter le nettoyage du train et de maîtriser les coûts d’entretien : 

 De grandes surfaces de plain-pied sans obstacle, faciles d’accès dans lequel des 
équipements de nettoyage industriels pourront circuler ; 
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 De matériaux facilement nettoyables, tout en conservant leurs fonctions principales : 
résistance, anti lacération, anti rayures,… Les sols devront être facilement nettoyables et 
non glissants. 

6.13. Information voyageurs 

Le système d'information embarqué assure la diffusion d’annonces visuelles et sonores donnant aux 
voyageurs une information circonstanciée et dynamique pendant leurs déplacements. Ce système doit 
être conforme aux orientations du Schéma Directeur de l'Information Voyageur et en particulier appliquer 
la Charte des Supports et Contenus d’Information Voyageurs approuvée par le STIF en décembre 2009. 

Les affichages et les messages sonores présentent les données sur les conditions de transport de la ligne 
(destination, prochains arrêts desservis, prochain arrêt et arrêt en cours, perturbations…) ainsi que sur 
l’indication des correspondances avec d’autres modes de transport en commun, même y compris s’ils 
dépendent d’autres opérateurs de transport. A ce titre notamment, ce nouveau matériel offrira la 
possibilité de disposer d’une liaison sol-train afin d’avoir un affichage dynamique réactualisé au plus près 
des événements pouvant perturber le trajet des voyageurs. 

La qualité, la position et le nombre de supports d’information visuelle dans chacune des rames du train 
doivent permettre de rendre l’information lisible par tous les voyageurs, en position debout ou assise : ces 
supports devront être situés de façon à ce que chaque voyageur puisse accéder à l’information. 

Enfin, la conception du matériel doit permettre une évolution simplifiée des supports et des contenus pour 
anticiper les progrès et les obsolescences technologiques et permettre l’ajout de nouvelles fonctionnalités,   
avec des interfaces normées avec le train. 

Il y aurait lieu d’étudier les possibilités technologiques qui permettraient d’adresser un service visant à 
donner une information pour les voyageurs sur les quais du taux de remplissage des voitures de la 
prochaine rame. 

Il est par ailleurs nécessaire de compléter ce système par un mécanisme de communication Sol-Train 
performant(Système de Transmission de Données Sol Embarqué) et permanent pour transmettre le plus 
rapidement possible et de façon fiable les données collectées (paramètres d’exploitation, données de 
maintenance, chargement de données à destination de l’info voyageurs). 

6.14. Taux de charge des voitures  

Les rames seront dotées de systèmes embarqués de comptage de voyageurs. 

Ces données pourraient  être exploitées pour l’information voyageur, afin d’orienter, sur le quai de la gare ou 
dans le train, les voyageurs vers les voitures les moins chargées. 

 

Exigence F0 : objectif 
minimal 

Exigence F1 : objectif 
souhaité 

Systèmes de comptage 
embarqué et transmission 

des données au sol 

Exploitation pour 
l’information des voyageurs 

sur les quais 

6.15. Communication numérique 

Dans le cadre d’un système global de communication, le MFxy devra contribuer, si possible, aux fonctions 
suivantes, afin d’offrir aux voyageurs une connectivité maximale : 

 Permettre aux voyageurs l’accès aux  dernières technologies via la connexion aux réseaux de 
télécommunication grand public. 
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 Permettre le développement de nouveaux services aux voyageurs dans les systèmes d’informations 
régionaux (STIF et RATP) par la collecte de données MR (statiques et temps réel) sous réserve du 
déploiement d’une infrastructure de communication adaptée. 

o Par exemple : Charge du train et variation de cette charge sur les voitures de la rame 
Il y aura lieu de s’assurer que ces dispositifs sont suffisamment évolutifs pour adopter les évolutions des 
standards de communications, permettre de traiter les obsolescences technologiques et permettre l’ajout 
de nouvelles fonctionnalités. 

Remarque : Les nouveaux services envisagés à bord des trains ne seront possibles que lorsque les 
infrastructures correspondantes de traitement et de transmission seront déployées au sol. Ces 
infrastructures n’existent pas et ne sont pas financées à ce jour. 
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7. EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Une minimisation de l’empreinte environnementale du MFxy sera recherchée en prenant en compte 
l’ensemble de son cycle de vie, depuis sa conception jusque son démantèlement : 

 Consommation d’énergie en exploitation : La consommation d’énergie nécessitée par les niveaux de 
performance du nouveau matériel métro sera optimisée, notamment par la récupération de 
l’énergie au freinage. (Nota : Il sera également envisagé dans le cadre de la modernisation des lignes 
de développer un système de conduite automatique GOA2/GOA4 intégrant une composante 
« conduite avec efficience énergétique ».) 

 Consommation d’énergie des équipements liés aux voyageurs : des exigences de sobriété et 
d’efficience énergétique des équipements voyageurs dans le respect des niveaux de confort et de 
sûreté de fonctionnement requis seront intégrées pour la conception du matériel  

 La conception du nouveau matériel devra permettre de minimiser l’exposition des voyageurs et du 
personnel aux composés organiques volatiles, aux poussières, aux particules et aux pollutions 
électromagnétiques. 

 Le niveau sonore du nouveau matériel, défini conformément aux réglementations en vigueur, 
permettra de réduire les nuisances sonores pour les riverains concernés, en particulier à proximité 
des sites de maintenance. Le système rail roues devra prendre en compte cette contrainte en 
minimisant les effets de bord du type usure ondulatoire. 
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